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Vous avons déjà fait connaître le compte-rendu de la 

justice criminelle pendant 1845, nous publions aujour-

d 'hui le compte-rendu pour la même année de la justice 

civile et commerciale. 

Cour de cassation.—Chambre des requêtes.—Chambre civile.— 

Chambres réunies. — Résultat et situation des pourvois. — 

Cours royales; nombre des affaires.—Nature des affaires.— 

AMres terminées. — Affaire:: arriérées. — Durée des in-

timées. — Arrêts d'avant faire droit. — Rapport du nom-

bre des affaires avec le nombre de magistrats. — Proportion 

des appels avec le nombre des jugemens rendus. — Matière 

électorale . 

Ce compte est divisé en six parties, qui comprennent les 

diverses juridictions, suivant le rang qu'elles occupent dans 

l'ordre judiciaire ; la Cour de cassation, les Cours roya-

le,;, les Tribunaux civils de première' instance, les Tribunaux 

Je commerce, les justices do paix et les Conseils de prud'hom-

mes. Un appendice renferme divers renseignemens relatifs aux 

dispenses d'âge, de parenté et d'alliance, accordées pour ma-

riage, aux mutations dans le personnel des magistrats et des 

officiers ministériels. 

Cour de cassation (chambre des requêtes). —La chambre des 

requêtes de la Cour de. cassation a été saisie, pendant l'année 

18,5, de 628 pourvois, diriges : 449 contre des arrêts de Cour 

royale, 157 contre des jugetnetis de Tribunaux civils, 9 contre 

des jugemens de Tribunaux de .commerce et 3 contre des juge-

Diéns de Tribunaux de paix. 

La mémo chambre avait été saisie de 648 pourvois, en 1814; 

de 607, en 1843 ; de 567, en 1842 ; et de 559, en 1841 . Le nom-

bre des pourvois a augmenté, pendant ces cinq années, de (59 : 

environ 12 pour cent. L'augmentation a porte principalement 

sur lp nombre des pourvois formés contre des jugemens des 

Tribunaux civils. 

La chambre des requêtes a rendu 576 arrêts en 1845. Elle en 

avait rendu 491 pendant l'année précédente ; 501 et 512 en 

1643 et 1842; enfin 483 seulement en 1841. Le nombre des ar-

rêts s'estdonc accru, pendant ces cinq années, d'une manière 

plus sensible encore que celui des pourvois, car l'excédant de 

1845, comparativement à 1 841 , est de 93 arrêts, près de 20 pour 

cent. .Néanmoins, le nombre des pourvois restant à juger le 31 

décembre 1845 était de 889, tandis qu'au 1" janvier 1841 il ne 

«passait pas 666. Il serait même plus élevé si des désistemens 

ne venaient le réduire ; car, tous les ans, le chiffre des arrêts 

que rend la chambre des requêtes est inférieur à celui des 

nouveaux pourvois inscrits sur son rôle. De 1841 à 1815, elle 

souros '
01ÏCe 2,563 arrôts

>
 et 3

'
017

 P
ol

»'
vois

 lui ont été 

inçT
m

5
lo\

ar,âts
 rendus en 1845, par la chambre des requêtes 

admissibles
0
"

1
 ̂

 pourvois et 274
 (°>

48
)
 les 0Ilt déularés 

gïement
C
d

a
'
nbre a Saisie> e

"
 oulre

'
 de 6 demandes e[1 rè

-
pï'cion léa'i'^

eS
'

 <
*'

uue
 demande en renvoi pour cause desus-

tfëei -idi,
 lme? el de 8 réquisitoires tendant à annulation de 

décisions e'i ? •?
s
,,

dVxc
ès de pouvoir. Elle a annulé 0 de ces 

corpçiat? - J?,e "un des réquisitoires; elle n'avait pas en-

U n] 1 ™Z 16 deVI
'
ier le 31

 décembre 1845. ' 
voipoure ■ A *

mand
es en règlement de juges ou en ren-

de l'auuoV
U
rv

 d
?

sus
piçiou légitime restaient à juger à la lin 

«lé statué 'l H.i* vaieil t été l'objet d'arrêts préparatoires. Il avait 

«l'autre a "
U

m
meiUsU1

'
 2

 seulement : l'une a été rejetée 
juges.

 ccue
dlle par un arrêt contradictoire réglant de 

Chambre civil • 
cassation ne ) arrive souvent que les demandeurs en 

qu'ils ont 011,16111 pas suite à leurs pourvois, môme après 

nombre ik*T «■ ■ l)ar la chambre des 
civil'!

 d
°
saliaire

s 
requêtes ; aussi le 

! est-il I •' ponces chaque année devant la chambre 

P
ar

 'a chrr h ! ,
 galei

"
 ce

'
lli

 des arrêts d'admission rendus 
a admis vfl de

'
sre

'l"Ctes. En 1845, cette dernière chambre 

IndéliP, P0urvois, et la chambre civile n'en a reçu que 
élé

 saisie di",
 l

,
mmeiu de ces

 Hd affaires, la chambre civile a 
11011 Pom- t,Uement de 72 pourvois en matière (l'expropria 

çisïons ' •'
U,se d lUlU 5 

^*H#« l"cOMre une d 

aux 
et 16 delà loi du21 

-te publique, dirigés : 64 contre des de-

«maux civil* , VXpropmliou ' 7 conl, 'e des jugemens de Tri-

P°urvois 

UPpréciaïim>1' "e V, 1 ? 1 dllâl mai 4836 > ne sont pas soumis à 
Aux 248 ?

1
",P.

rea

!

labled
.c 'a chambre des requêtes 

. vision de juges de paix. Ce» 

HHormement au * articles 20 et 42 de la loi du 3 

l faut
 eu aion L oLT8 ' ,

e
"
 18i5

>
 deva

"t la chambre civile, 
re
jWeP„ , i

 08 doutell
°
 6tail

 restée saisie le 31 décem-
ft d 1^." 1 ,a

«a«t un total de 556. 

S,
dés

»Ce o, \Z deS an 'û;s de c**a8on ; 35 ont été suivis 

il . ..
 oluU011 a

,l
a ,lu de

 1 année 18 -15. Le 31 aient une solution à la fin de" Pamiée 'Mf. 
J civile a T8 '-' 308 a

 Arriéré de la cham-
*siw. d oeaucoup diminué •• 
a,,Va Va »x. Del«ii 1 Vu" '""-.araee a ractivite imprimée 

ci;"r6r« rti«Wlî^ le
 en. a prononcé 284 en"18i5. 

sm^^ réunis ~
 aclU StaUv

 ' P
enda,lt

 ''
alll

"''
e

. Par 'es 
iï^^Z^T^ti la

 'o?.çj« 1" avril' 1837, 
restait Ù 

m
adè,.„„1

e
A
>ha

cu.ic desché 

juger 
;nt: l'un

 a
 été accueilli et l'autre rejeté! 

' pourvois le 31 décembre 1845. 

pourvois
 hvvi

.
s
 avoir constaté les 

^5^— '
a

 Cour de cassa 

cisi 
de W?, e.'aient ai 

Le M^S- '
 6

'
 avec les d,vcrscs

 I
j
an>es 

i une 
P«t, avec les Cours et Trib 

 mon; en 
taut les considérer dans leur 

anaux dont les dé-

JBW/nBAWJXf 

RUE HARLAT-DU-PALAIS , 2, 

sn coin du quai de l'Horloge , à Pari». 

( Lts lettres doivent être affranchies.) 

=B pur la Cour de 

'™
 et

 commerciale, pondant l'année 

1845, est de 588, savoir : 302 (055) rejetés par la chambre des 

requêtes, 90 (0,14) par la chambre civil,, «t les chambres réu-

mes, ensemble 392, cl 190 (0,33) accueillis par des arrêts d -

cassation. Le nombre proportionnel des pourvois suivis de 

cassation varie d une année, à l'autre : il était de 28 sur 100 

en 1841, de 0,23 en 1842, de 0,22 en 1843, et de 0,26 en 
1 o M . 

Des 449 pourvois formés en 1845 contre des arrêts de Cours 

royales, 436 étaient dirigés contre des arrêts rendus par les 
vingt-sept Cours royales du continent, et 13 contre d<s arrêts 
des Cours royales des colonies. 

Les 436 pourvois contre des Cours royales du continent sont 

au total des arrêts rendus, en 1845, par ces Cours dans le rap-

port de 41 sur 1 ,000 ; ce rapport était do 52 sur 1,000 eu 
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 eu 1842,. et de49 en 1841 ; de 1830 
41840, lerapport moyen avait été de 50 pourvois sur 1,000 
arrêts; de 1841 à 1845, il n 'est que de 47 sur 1,000. 

Ce rapport s'élève ou s'abaisse, d'ailleurs, suivant les Cours 

royales;. Ainsi, durant les cinq dernières années, les Cours 

royales qui ont présenté le plus grand nombre proportionnel 

d arrêts attaques par des pourvois sont celles d'Orléans, 86 

sur 1 000; de Rouen, 79; d'Angers, 72; de Poitiers, 64; d'Aix 
<)o; de Colmar, do Metz, de Nancy, 61 sur 1,000. 

Pendant les mêmes années, la Cour royale de Bastia n'a lu 

que 5 arrêts sur i,000 qui aient été déférés, à la Cour de cas-

sation
 ;

 celle de Riom en a eu 26, celle de Limoges, 28, celle de 

îjimes, 33, celle de Toulouse, 31, celle d'Agen, 35; enfin, les 
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La Cour de cassation a statué définitivement, en 1845, sur 

393 pourvois des Cours royales du continent : elle a cassé 84 

arrêts seulement, un peu plus d 'un cinquième (0,21), et re-

jeté 309 pourvois. Le nombre proportionnel des arrêts cas-

ses avait été un peu moins élevé, les années précédentes : il 

était de 19 sur 100, en 1844; de 16 sur 100, eu 1813 et en 

1842; et de 20 sur 100, en 1841. Pour les cinq années ensem-

ble, le nombre proportionnel des arrêts de cassation est d'un 

peu moins de 19 sur 100; de!831 à 1840, il était de 20 sur 
100. 

Les Cours royales qui, pendant les aimées 1811 à 1845, ont 

eu le plus gratid nombre proportionnel d'arrêts annulés sont 

celles de Colmar : 31 sur 100 arrêts déférés à la Cour de cas-

sation; de Grenoble, 0,29; de Besancon, 0.26; de Rouen, 0 25-

di Metz, 0,24; d'Orléans, 0,22; de Paris, 0,21. 

Celles qui, proportionnellement, en ont eu le moins, sont: 

les Cours de Bastia, 10 sur 100; de Dijon, 0.11 ; de Poitiers, 

0,12; d'Agen, d'Aix, d'Angers, de Limoges, de Nîmes, 0,13. 

.i 1J&S jugemens des Tribunaux civils sont très rarement l'ob-

jet de pourvois en cassation. Les parties, en effet, ne recourent 

guère à cette voie que dans les matières où les Tribunaux do 

première instance jugent en dernier ressort, quelle que soit 

l'importance des intérêts en lifige, savoir : dans les affaires 

d'enregistrement, de contributions indirectes, de douanes, etc. 

'L74. pourvois seulement ont été formés, en 1845, contre des 

jugetnetis de Tribunaux civils. Le nombre de ces pourvois va 

rie beaucoup d'une armée à l'antre; il était de 130 en 1844; 

de 191 en 1843 ; de 128 en 1842, et do 99 seulement eu 1841. 

Mais, si les pourvois dirigés .contre dés jugemens dés Tri-
bunaux civils sont, tous les ans, moins nombreux que ceux 

qui frappent les arrêts des Cours royales, ils sont, proportion-

nellement, bien plus srfuvent suivis de l'annulation des déci-

sions attaquées. Ainsi, de 1841 à 1845, sur un nombre moyen 

de 109 arrêts des Cours royales déférés à la Cour de cassation, 

19 seulement ont été cassés, tandis que, sur 100 jugemens des 

Tribunaux civils soumis à la môme Cour, 48, près de la moi-

tié, ont été annulés. 

Les observations qui précèdent s'appliquent également aux 

décisions des Tribunaux de commerce et des tribunaux de 

paix: 9 jugemens des Tribunaux de commerce, et 4 seule-

ment des Tribunaux de paix, ont donné lieu à des pourvois, 
en 1845. 

Le nombre des pourvois dirigés contre des décisions des ju 

rys spéciaux d'expropriation pour cause d'utilité publique 

s'accroît tous les ans : il n'était que de 23 et 22, en 1841 et 

1812 ; il s'est élevé à 36 et 37 en 1843 et 1844, et à 64 en 1845. 

Cet accroissement est où incontestablement à ce que le nom-

bre des décisions rendues par ces jurys augmente beaucoup, 

d'année en année, par suite du rapide développement imprimé 

aux travaux publics. Jusqu'à présent, le nombre de ces déci-

sions n'a pu être constaté. 

La proportion des arrêts de cassation, en cette matière, est 

de 45 sur 100, presque la même que pour les jugemens des 

Tribunaux civils. 

Chaque année, les arrêts rendus par la Cour de cassation sont 

classés par ordre de matières, et ils se rapportent aseez uni-

formément aux diverses par ties de la législation. 

Plus des deux cinquièmes, 43 sur 100, des décisions atta 

quées par des pourvois, se référaient à des articles du Code 

civil; 12 sur 100 avaient appliqué des dispositions du Code de 

procédure civile ; 7 sur 100 des dispositions du Code de coin 

merce; enfin 38 sur 100, diverses lois spéciales. 

Les pourvois dirigés contre des arrêts ou jugemens qui ont 

appliqué le Code civil sont bien moins fréquemment cassés, 

proportionnellement que ceux qui sont formés contre des ar-

rêts ou jugemens rendus par application de dispositions des 

Codes de procédure civile et de commerce, du Code forestier 

et d'autres lois spéciales. 

Cours royales. — Nombre des affaires. — Les vingt-sept 

Cours royales ont été saisies, en 1845, de 12,679 affaires nou-

velles : c'est 1,610 de plus qu'en 1814, où l'on en comptait 

déjà 878 de plus qu'en 1843. L'augmentation, en 1845, provient 

uniquement du grand nombre d'affaires électorales portées de 

vaut quelques Cours royales par suite de recoins formés con-

tre des arrêtés des préfets (art. 33 de la loi "du 19 avril 1831 .) 

Si l'on ajoute aux 12,619 affaires nouvelles introduites eu 

1845 devant les Cours royales 6,061 affaires qui restaient à 

juger le 31 décembre précédent, et 388 affaires réinscrites aux 

rôles après avoir élé précédemment rayées comme terminées : 

252 par suite d'abandon ou de transaction et 136 par des arrêts 

par défaut qui ont été frappés d'opposition, en 1845, on a un 

total de 19,128 causes à juger. 
Nature des affaires. — Ces 19,128 causes se divisent en 

10,099 appels de jugemens de Tribunaux civils et de commer-

ce, 223 appels de sentences arbitrales, 2,422 recours en ma-

tière électorale, et 384 contestations diverses relatives à l'exé-

cution d'arrêts. 
Des 16,099 causes portées devant les Cours royales par ap-

pel de jugemens des Tribunaux civils ou de commerce, 

10.682 (0,60) étaient ordinaires et 5,417 (0,34) étaient som-

maires. En 1844, le nombre «les affaires portées devant les 

Cours royales par appel de jugëriiënls des Tribunaux civils et 

de commerce était de 10,251, plus élevé par conséquent de 155 

que celui dc 1855. La division en causes sommaires ou ordi-

naires était dans la même proportion. 
Affaires terminées. — Pendant l'année 1845, les Cours roya-

les ont terminé 12,195 des affaires anciennes ou nouvelles qui 

leur étaient soumises. Elles ont rendu 8,398 arrêts ^contradic-

toires et 985 arrêts par défaut; 2,272 causes ont été terminées 

par transaction On désistement. 
En 1814, les Cours royales n'avabnl terminé que 11,376 af-

faires, 819 de moins qu'en 1845. Elles n'avaient rendu que 

8,274 arrêts contradictoires et 818 arrêts par défaut: 

Malgré «jet accroissement du nombre des affaires lormmees 

en 184S, les Cours rovales sont restées saisies, lo 31 décembre 

de cette année, d'un 

do l'année précéden 

se sont trouvées plu 

dus grand nombre de causes qu'à la fin 

; : 6,933 au lieu de 6,068. La nécessité où 

ieura Cours de consacrer presque toutes 
leurs audiences, pendant les mois de novembre et décembre, à 

l'expédition des causes électorales, qui, aux termes de l'article 

33 de la loi du 19 avril 1831, doivent être jugées toutes affai-

res cessantes, a eu pour effet de ralentir l'expédition des cau-

ses civiles et commerciales. 

Les 6,933 affaires qui restaient à juger, le 31 décembre 

1843, formaient plus du tiers (0,36) du nombre total des cau-

ses dont les Cours royales avaient eu à s'occuper dans l'année. 

La proportion n'était que de 35 sur 100 en 1841. Eile varie 

d'ailleurs suivant les Cours royales : celles d'Amiens, d'Agen; 

de Bastia, d'Aix, de Douai, n'ont laissé à juger, le 31 décem-

bre 1846, que de 13 à 19 sur 100 des causes qui leur étaient 

soumises ; celles d'Angers, de Poitiers, de Itouen, de Limoges, 

d'Orléans, de Dijon et de Rennes en ont laissé de 21 à 27 sur 

100 ; celles de Pau, de Toulouse, de Lyon et de Metz, de 31 à 

36 ; celles de Montpellier et de Nancy, 38 et 39 ; celles de Gre-

noble, de Paris, de Bordeaux, dc Colmar, de Nîmes et de Riom, 

de 41 à 43; celles de Bourges et de Caen, 50 et 53; enfin, 

celle de Besançon, 58 sur 100. 

Les rôles des neuf dernières Cours présentent, à la fin de 

chaque année, beaucoup d'affaires qui attendent une solution. 

Affaires arriérées. — Le nombre des causes restant à iuger 

à la fin de l'année, sur les rôles de la Cour royale de Paris, 

'est beaucoup accru de 1841 à 1845: il n'était que de 737 (28 

ur 100 du total), la première de ces deux années, et il s'éle-

vait à 1,260 (41 sur 100), le 31 décembre 1845. La création 

d'une chambre temporaire près de cette Cour, par ordonnance 

du 20 août 1844, doit amener une diminution dans cet arriéré. 

Sur les 6,933 affaires qui restaient à juger le 31 décembre 

1845, parles Cours royales, 2,925, plus des deux cinquièmes 

(0,42) étaient inscrites aux rôles depuis moins de trois mois; 

1,078 (0,16) depuis trois mois jusqu'à six, 1 ,784 (0,26) depuis 

six mois jusqu'à douze; 851 (0,12) depuis un an jusqu'à deux 

ans ; 295 enfin (0,04 depuis plus de deux ans. 

Des 1,146 affaires anciennes des deux dernières catégories, 

314, plus du quart, appartenaient à la Cour royale de Caen, 

135 à celle de Besançon, 91 à celle de Bourges, 83 à - celle de 

Lyon, 81 à celle de Riom, 71 à celle de Bordeaux. Treize 

Cours royales en comptaient moins de 10 chacune. 

Durée des instances.—Les trois dixièmes des affaires termi-

nées, en 1845, par les Cours royales, 3,658 ne dataient pas de 

plus de trois mois; 1,438 (0,12) avaient de trois a six 

mois d'inscription au rôle ; 3,449 (0,28) de six mois à douze ; 

3,132 (0,26) d'un an à deux ans; 518 (0,04) plus de deux ans. 

Rien ne saurait donner une idée plus exacte de l'activité dont 

les Cours royales foui preuve depuis quelques années que la 

diminution successive du .nombre proportionnel des affaires 

terminées après un au d'inscription au rôle : eu 1844, la pro-

portion des causes jugées après ce délai était de 38 sur 100 ; 

elle est descendue graduellement à 30 sur 100 en 4815. < 

Arrêts d'avant faire droit.— Les Cours royales ont prononcé 

793 arrêts préparatoires ou interlocutoires eu 1845; elles en 

avaient prononcé 830 en 1844, et 810 en 1843. Le rapport du 

nombre de ces avant -faire droit au total des affaires terminées 

est descendu à 1 sur 15 en 1815, après avoir é;é de i sur 14 

en 1844, de 1 sur 13 en 1843, dc 1 sur 11 et i'2 en 1842 et 
1841. 

Rapport du nombre des affaires avec le nombre de magis-

trats. — Le nombre des magistrats n'est pas le même dans les 

27 Cours royales : celles de Paris et de Rennes sont compo-

sées de 5 chambres chacune ; elles ont i premier président, 

5 présidens de chambres, et la première 60, la seconde 34 

conseillers. 

Les 9 Cours de Bordeaux, de Caen, de Douai, de Grenoble, 

de Lyon, do Poitiers, deRiom, de Rouen et. de Toulouse ont, 

chacune, 1 premier président, 4 présidens de chambre, et 25 

conseillers qui forment quatre chambres. 

Les 16 autres Cours ont, chacune, 3 chambres e! 1 premier 

président; 15 ont 3 présidens de chambre et 20 conseillers, et 

la seizième, celle de Bastia, 2 présidens de chambre et 16 con-

seillers seulement. 

Trois chambres dans les Cours de la première classe, deux 

dans celles de la seconde, et une seule chambre dans celles 

de la troisième, s'occupent exclusivement de l'expédition des 

causes civiles et commerciales. 

Les membres des chambres d'accusation, à l'exception du 

président, doivent, en vertu de l'ordonnance royale du 5 août 

1844, faire le service des autres chambres entre, lesquelles 

ils sont répartis. 

Dans vingt-et-une Cours royales, la chambre des appels de 

police correctionnelle consacre aux procès civils et de com-

merce une ou deux audiences pur semaine. Elle y reste étran-

gère dans les Cours de Douai, de Poitiers, do Metz, de Bastia 

et d'Angers, parce que les chambres civiles suffisent aux be-

soins du service, et dans la Cour royale de Paris, parce que 

les appels de jugemens correctionnels sont assez nombreux 

pour l'occuper constamment. 

Les trois chambres civiles de la Cour royale de Paris ont 

terminé", 81 9 causes civiles et commerciales pendant l'année 

1845 ; c'est 608 causes par chambre. Elles en avaient terminé 

2,163, en 1844, ou 721 par chambre ; mais elles avaient été ai-

dées pendant huit mois par une chambre temporaire, tandis 

qu'eu 1815 cette chambre n'a siégé que durant les mois de no-

vembre et décembre. 

Les trois chambres civiles de la Cour royale de Rennes, avec 

le concours de la chambre des appels de police correction-

nelle, ont expédié 501 affaires civiles ou commerciales, en 1845. 

Les Cours de la seconde classe, avec chacune deux cham-

bres civiles, assistées, dans sept Cours, de la chambre des ap-

pels de police correctionnelle, ont -terminé, en 1845, un nom-

bre d'affaires qui varie do 697 à 214. 

Parmi les seize Cours royales de la troisième classe, qui 

n'ont qu'une seule chambre, cinq ont terminé, en 1845, de 400 

à 600 affaires chacune, savoir : la Cour de Montpellier, 580 ; 

celle de Nimes, 548; celle de Bastia, 508 ; celle de Limoges, 

402 ; celle d'Agen, 399. Mais il y avait dans le nombre des cau-

ses jugées par ces Cours beaucoup de recours en matière élec-

torale; la Cour royale do Bastia, notamment, en a jugé 398. 

Quatre autres Cours do là troisième classe, celles d'Aix, de Di-

jon, de Bourges et de Besançon ont terminé de 38!) à 301 affai-

res chacune. Les sept autres en ont expédié: celles d'Amiens 

et de Colmar 202 chacune; la Cour de Pau, 263; celle d'Or-

léans, 230: celle de Nancy, 188 ; celle de Metz, 150, et celle 
d'Angers, 146. 

Parmi les affaires introduites, en 1845, devant les Cours 

royales, 7,847 avaient pour objet des appels formés contre des 

jugi'inens en matière civile, et 2,279 des appels formés contre 

des jugemens en matière commerciale. 

Proportion des appeis avec le nombre des jugemens rendus. 

— Les Tribunaux civils tle première instance ont prononcé, 

pendant la môme année, 53,988 jugemens en premier ressort. 

Le nombre des jugemens susceptibles d'appels en matière 

commerciale a été de 29,851 . 

Si l'on compare le nombre des appels interjetés à celui des 

jugemens cpii pouvaient être déférés aux Cours royales, on a, 

en matière civile, près de 15 app Is sur 100 jugemens, en 

moyenne (140 sur 1,000), et, en matière commerciale, moins 

de 8 appels sur 100 jugemens (76 sur JaflJtëM.Dlfc^apports sont 
à peu près les mêmes tous les ans 

Les appels sont donc proportio 

nombreux en matière coinmerci " 

y a lieu de constater, aussi que les premiers 
ment accueillis que les seconds. En 1845, les cours rovales ont 

statué sur 5,835 appels de la première espèce : 4,057 jugemens 

(70 sur 100) ont été confirmés et 1,778 (30 sur 100) infirmes. 

Elles ont jugé 1,627 appels en matière commerciale : 1 ,184 Ju-

gemens (73 sur 100) ont élé confirmés et 443 (27 sur 100) in-

firmés. Les désistemens ont également été plus fréquens en ma-

tière commerciale qu'en matière civile: il y en a eu 25 sur 

100 appels dc la première catégorie et 21 seulement sur 100 

appels de la seconde. 
Les affaires commerciales sont jugées par 200 Tribunaux 

spéciaux de commerce et par 170 Tribunaux civils. Les appels 

sont tous les ans plus fréquens, proportionnellement, contre 

les décisions rendues par les Tribunaux spéciaux de commerce 

que contre celles qui émanent des Tribunaux civils : le rap-

port est de 8 sur 100 pour les uns, et de 7 sur 100 pour les 

autres. Les jugemens des Tribunaux civils, jugeant commercia-

lement, sont,' en outre, plus rarement infirmés que ceux des 

Tribunauax spéciaux de commerce. 

Jusqu'en 1814, les Tribunaux consacrés au classement, d'a -

près leur nature, des affaires civiles et commerciales jugées 

coniradictoirement par les Cours royales, étaient incomplets. 

Le compte de 1845 présente pour la première fois, classés par 

ordre de matières, les arrêts contradictoires émanés des vingt-

sept Cours du royaume. 
Les arrêts ainsi classés sont au nombre de 6,567. Plus des 

trois cinquièmes, 4,105, ont statué sur des contestations aux-

quelles s'appliquaient des dispositions du Code civil; 1,349 

(21 sur 100), sur des questions de procédure civile ; 946 (14 

turlOO), sur des discussions entre commerçans ou relatives k 
des actes de commerce ; 1 67 enfin (3 sur 100), sur d'autres ques-

tions qui devaieut être résolues par l'interprétation des di-

verses lois spéciales. 
Matière électorale.—Pendant l'année 1844, les Cours roya-

les n'avaient eu à statuer, conformément à l'art. 33 de la loi 

du 19 avril 1831, que surt)49 recours en matière électorale. 

En 1845, elles en ont jugé 1,995, trois fois autant. 

Parmi les arrêtés attaqués cette dernière année, 1 ,187 refu-

saient l'inscription ou le maintien sur les listes électorales d'é-

lecteurs dont la capacité n'était pas suffisamment établie; 808 

ordonnaient, au contraire, l'inscription ou le maintien d'élec-

teurs dont la qualité était contestée par des tiers. 

Les 1,187 arrêtés de la première catégorie étaient motivés : 

990 sur l'insuffisance du cens ; 22 sur le défaut d'âge ; 4 sur 

la qualité d'étranger ; enfin 171 sur ce que les électeurs n'a-

vaient pas leur domicile politique' dans l'arrondissement; 41 

n'y pavaient pas 23 IV. de contribution (art. 1" de la loi du 

20 avril 1845). 
Des motifs de mètriè nature étaient invoqués par les tiers 

qui demandaient la radiation de 808 électeurs. 

Les Cours royales ont accueilli 838 recours : 42 sur 100 ; 

elles en ont rejeté 1,137, ou 58 sur 100. Dans 509 affaires, il 

a été produit des pièces nouvelles dont il n'avait pas été jus-

tifié devant le préfet. Sans cette circonstance, le nombre des 

recours accueillis eût été bien moins élevé. 

Sur les 1,995 recours, 1 ,438 étaient formés par les parties 

intéressées, et 857 par des tiers. 44 sur 100 des recours de la 

première espèce ont été accueillis; il n'y en a eu que 40 sur 

100 de la seconde. .... 

(La suite à un prochain numéro.) 

,Jl STICE CIVILE 

COUP, ROYALE DE PARIS (3 r chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 26 août. 

ËKTREPUE.NEURS. — TKÏVAUX RESPECTIFS. — COMPENSATION.— 

FAILLITE. — INTERRUPTION. 

LU compensation du prix des travaux de deux entrepreneurs 

qui ont travaillé l'un pour l'autre cesse d'avoir lieu par la 

faillite de l'un d'eux par la force de l'article 446 du Code 

de commerce, bien que ta convention soit antérieure à la 

faillite, et nonobstant les dispositions du Code civil, d'a-

près lesquelles la compensation a lieu de plein droit et à 

l'insu même des parties. 

Ainsi jugé sur la plaidoirie de M' Blot-Lequesne, pour 

Baligand, sj^ndic Fournier, et sur les conclusions confor-

mes de M. de Berville, premier avocat-général, par arrêt 

confirmatif d'un jugement du Tribunal de commerce do 

Versailles ainsi conçu et dont la Cour a adopté purement 

et simplement les motifs : 

« Statuant sur le contredit élevé par ledit M" Baligand, ès-

nom et qualité susdits, contre ledit sieur Charpentier, tendant 

à faire rapporter par celui-ci à la masse de la faillite dudit 

sieur Fournier, la somme de 3,005 francs 78 centimes, mon-

tant des travaux de menuiserie exécutés pour le compte dudit 

sieur Charpentier par Fournier, et dont la compensation, d'a-

près les conclusions dudit M' Baligand, syndic, n'avait pu s'o -

pérer et ne saurait dans tous les cas être opposée à ladite fail-

lite; 

D Considérant que Charpentier et Fournier étaient tous deux 

entrepreneurs de travaux ; qu'ils se sont fait mutuellement 

pendant les années 1811, 1842 et 1843, des travaux de leur 

état, dont le règlement a été fait entre eux, à la date du 15 

avril 1844 ; 

« Considérant que Charpentier et Fonmier, en travaillant 

l'un pour l'autre, agissaient avec l'intention de se libérer l'un 

vis-à-vis de l 'autre, jusqu'à concurrence de leurs travaux res-

pectifs; 

» Qu'ainsi, leur libération a du s'effectuer au fureta me-

sure de la confection des travaux de chacun, jusqu'au moment 

oit la faillite de Fournier a mis obstacle à ce que cette manière 

de procéder continuât à avoir son effet; 

» Considérant que par jugement de ce Tribunal, du 3 février 

1845, l'ouverture de la faillite du sieur Fournier a été définiti-

vement fixée au 10 août 1843 ; qu'il résulte desdocumens four-

nis par les parties, que les travaux exécutés depuis cette épo-

que par Fournier pour le compte de Charpentier, sont de 13G 

francs 06 centimes, sur le premier mémoire de 2,217 fraïa-s 

08 centimes, et en totalité, pour le deuxième mémoire, de 1 ,788 

francs 60 centimes; que, par conséquent, le règlement du 1.3 

avril 1844, ne pouvait produire aucun effet relativement aux 

travaux postérieurs à l'ouverture de la faillite dudit sieur 
Fournier, fixée au 10 août 1843 ; 

» Par ces motifs, dit qu'il y a lieu au rapport de la part 

dudit siéur Charpentier, premièrement, de partie du 1" mé-

moire, s'élevanl à la somme de 136 fr. 06 c. 

Deuxièmement, et de la totalité du 2» mé-

moire, montant it 4,788 60 

Ensemble, 1 ,924 fr. 66 c. 
» En conséquence, condamne ledit sieur Charpentier, défen-

deur, à payer et restituer à la masse de la faillite dudit sieur 

Fournier-, entre les mains ci sur les quittances dudit M* ISali-

gand, syndic définitif de l'union des créanciers de ladite lai 1-

lite, ladite somme de 1 ,921 fr. 60 c, pour solde des cause» ci-

dessus mentionnées, ensemble les intérêts de'cetu? somme »ui-> 
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*ant la loi, à raison de 6 p. 100 par an, à partir du 23 mars 

4843, date du contredit; 
» A quoi l'aire sera 'ledit sieur Charpentier contraint seu-

lement par les voies ordinaires de droit, attendu la nature des 
créances, consistant dans des travaux faits à ses propriétés ; 

» Ordonne que Charpentier sera admis au passif de la fail-
lite du sieur Fournier pour le montant des rapports auxquels 
il est tenu par le présent jugement; 

Statuant en ce qui touche la demande en règlement du mé-
moire de 1217 fr. 8c, 

» Considérant que Charpentier a reconnu à valoir sur son 
compte le mémoire dont s'agit pour pareille somme de 1217 f. 
08 e. sans faire à cet égard aucune réserve, 

» Dit qu'il n'y a pas lieu à en ordonner le règlement; 
n Fnfin, statuant à l'égard des dépens, 
» Vu les circonstances de la cause, 
» Ordonne qu'il sera fait masse desdits dépens pour être 

supportés, savoir : pour les trois quarts par le sieur Char-
pentier, et pour un quart par la faillite, taxés et liquidés à la 
somme de 16 fr. 23c, non compris le coût et enregistrement 
du présent jugement, qui seront supportés par les parties 
chacune dans les proportions ci-dessus déterminées ; 

s A l'égard da la levée de l'expédition dudit jugement ainsi 
que de sa signification, ils seront supportés par ledit sieur 
Charpentier seul s'il y donne lieu, au paiement desquels frais 
et dépens à la charge dudit sieur Charpentier, sera celui-ci 
contraint par les mômes voies que pour le paiement du prin-

cipal; 
» Ordonne que les dépens a supporter par la faillite Four-

nier seront employés par le syndic comme frais privilégiés de 

syndicat. » 

M* Moussoir, avocat du barreau de Versailles et du 

sieur Charpentier, appelant, soutenait que l'article 446 du 

Code de commerce n'était point applicable à la cause, soit 

parce qu'il s'agissait de l'exécution d'une convention anté-

rieure à la faillite qui ne pouvait l'entraver, soit parce 

que n'y eût-il n'as eu de convention, il s'était opéré entre 

les parties une compensation que la faillite de l'une d'elles 

n'avait pu empêcher, et qui se serait accomplie malgré 

elles-mêmes à leur insu. 

Mais il était manifeste que le principe d'égalité entre les 

créanciers dominait la cause, et que l'application de l'arti-

cle 446 du Code de commerce ne blessait ni la convention 

des parties, ni les principes de la compensation à compter 

du jour où, dans l'intérêt de la masse, le failli avait été 

privé de l 'administration et de la disposition de ses biens. 

COUR ROYALE D'AMIENS (2" ch.). 

Présidence de M. Bazenery. 

Audience du 19 juin. 

FEMME MARIÉE SOUS LE RÉGIME DOTAL. CRÉANCE DOTALE. 

 COLLOCATION PRIVILÉGIÉE. 

La femme mariée sous le régime dotal, pour ses biens prêsens 
et à venir, créancière de son cohéritier, par suite de l'attri-
bution faite à celui-ci, dans un partage entre vifs, des im-
meubles dépendant de la succession du père commun, doit 
être colloquée sur le prix desdits immeubles grevés d'une 
dette à son profit, par privilège et préférence à tous créan-
ciers inscrits sur lesdits immeubles du chef de son cohéri-
tier; et ce, alors même que l'inscription du privilège serait 
postérieure en date de celle des autres créanciers. 

Le sieur Gandon a marié sa fille au sieur Cardin, et dans 

le contrat de mariage, en date du 1" septembre 1825, il 

est dit : Art. 1", que les futurs époux ont déclaré respec-

tivement se marier sous le régime dotal, tant par les biens 

qui leur appartiennent présentement, que pour ceux qui 

leur adviendraient par la suite, par donation, succession, 

legs ou autrement. Art. 5. Le sieur Gandon a déclaré faire 

donation à sa fille en avancement d'hoirie, à valoir, tant 

sur sa succession à venir, que sur celle échue de sa mère, 

une somme de 2,000 francs ; déclarant en outre ledit sieur 

Gandon expressément réserver la future, sa fille, au par-

tage, eu égard à ses droits dans sa future succession. 

L'article 6 du contrat de mariage portait que, sur la som-

me de 2,000 francs, formant la dot de la future, il est ex-

pressément convenu que celle de 600 francs sera réputée 

acquêt. Une autre fille du sieur Gandon s'était mariée en 

1822, et son contrat de mariage contenait les mêmes sti-

pulations. 

Le 25 mai 1844, le sieur Gandon père a fait à ses qua-

tre enfans une donation entre vifs de tous ses biens mobi-

liers et immobiliers. Par le même acte, il a été ensuite 

procédé tant au partage desdits biens, que de ceux appar-

tenant par indivis aux enfans Gardin comme héritiers de 

leur mère. Dans ledit partage, les immeubles sont attri-

bués au sieur Gandon fils, à la charge de payer à ses co-
héritiers une somme de 27,227 francs, à raison de chacun 

vin tiers, qui était de 9,075 francs, payables à certaines 

époques déterminées. 

Les dames Paris et Gardin sont encore créancières de 

leur frère, chacune pour leur tiers. Les immeubles attri-

bués par le partage se trouvant grevés d'hypothèques ju-

diciaires et conventionnelles, prises par les cohéritiers du 

sieur Gandon fils, une poursuite de saisie réelle a été pra-

tiquée sur lesdits immeubles. Après surenchère, ils ont été 

définitivement adjugés moyennant la somme de 31,350 fr. 
Un ordre a été ouvert sur cette somme devant le Tribu-

nal de première instance d'Abbeville. Le règlement provi-

soire a colloqué tous les créanciers produisans, y compris 

les dames Paris et Gardin, à la date de leur inscription, re-

jetant la demande en collocation par privilège formée par 

ces dernières, parce que le privilège n'avait pas été inscrit 

dans le délai de la loi. 

Les dames Gardin et Paris ont élevé un contredit, fondé 

sur ce qu'étant toutes deux mariées sous le régime dotal, 

elles auraient dû être colloquées par privilège et préférence 

à tous autres créanciers inscrits, bien qu'elles n'aient pas 

fait inscrire leur privilège dans les délais prescrits par les 

articles 2103 et 2109 du Code civil. 

Les parties ont été renvoyées à l'audience, et après con-

clusions prises par l'avoué des créanciers colloqués avant 

les dames Gardin et Paris, tendantes au maintien du règle-

ment provisoire, le Tribunal civil d'Abbeville, a rendu le 

26 janvier 1847, un jugement, qui maintient le règlement 

provisoire et rejette les contestations des dames Gardin 

et Paris. 

Appel principal est interjeté devant la Cour d'Amiens 

par la dame Gardin, le 22 avril 1847. Le 18 juin, la dame 

Paris, qui avait été assignée par la dame Gardin, pour 

voir déclarer commun l'arrêt à intervenir, a, à son tour, 

appelé incidemment du jugement du 26 janvier 1847. 

A l'audience du 19 janvier 1847, la Cour d'Amiens a 

rendu sur cette difficulté, un arrêt longuement motivé, en 

ces termes: 

« Sur l'appel incident de la dame Paris : 
» Considérant que par son appel principal contre F'andrin, 

avoué, représentant le créancier dernier colloqué et tous les 
créanciers produisans, la dame Gardin demande à être collo-
quée par préférence à tous pour la totalité de sa créance, alors 
que, par le règlement provisoire, elle n'a été colloquée qu'à la 
fin de l'ordre, et pour partie seulement de ce qui lui est dù ; 

w Que par cette prétention la collocation de la dame Paris 
" est menacée d'une diminution qui, frappant d'abord les créan-

qui pourraient leur appartenir à l'avenir par dotation, succes-
sion, etc.; 

» Que cette stipulation s'applique à tous les biens présens et 
avenir qui sont ou seront apportés au mari pour supporter 
les charges du mariage ; 

» Que les biens à recueillir dans la succession dc Gandon 
père ne peuvent être alfranchis de cette dotalité ; qu'ils sont 
compris dans la généralité des expressions de l'article 1" du 
contrat de mariage, et que les articles suivans énoncent for-
mellement que les futures sont réservées à la succession de 
leur pere ; 

« Que cette réserve ne permet pas de voir de simples 
paraphemaux dans les biens que les dames Paris et Gardin 
doivent recueillir après Gandon père; qu'il faut voir dans cette 
réserve et dans l'insertion des clauses une véritable institu-
tion contractuelle avec ses chances, inefficace sans doute 
s'il y a aliénation à titre onéreux, mais aussi avec ses es-
pérances de stabilité fondées sur l'affection du père pour 
ses fi I les ; 

» Que si dans l'article 6 de l'un des contrats, dans l'article 
7 de l'autre, il est dit que sur l'apport de 2,000 francs for-
mant la dot, 600 francs seront réputés acquêts, il n'en résulte 
pas que l'apport, à considérer comme dotal, soit réduit à 
1,400 fr.; qu'il n'y a pas là dérogation à l'art. 1"; qu'on ne 
peut supposer en effet que la stipulation de cet article sur les 
biens à venir soit anéantie par les parties aussitôt.qu'elle vient 
d'être écrite ; 

» Que les clauses d'un acte doivent s'interpréter de telle 
sorte qu'elles se coordonnent entre elles, et reçoivent chacune 
leur exécution ; 

» Considérant que la somme de 9,073 fr., sur laquelle porte 
le procès actuel est, pour chacune des dames Gardin et Paris, 
l'équivalent d'une partie de la succession de leur père et devra 
être considérée comme dotale, si elle n'est que la représen-
tation d'un immeuble leur ayant appartenu môme un seul in-
stant ; 

« Considérant qu'on trouve dans les clauses de l'acte du 23 
mai 1834 une série d'opérations distinctes: d'abord, règlement 
des intérêts de Gardon et do ses enfans ; 2° donation par le 
père à ceux-ci qui acceptent et sont mis en possession sous 
certaines conditions ; 3° enfin partage entre les enfans ; 

» Que, quoique faite sur le même contexte, la donation, qui 
elle-même suit le règlement, est désormais accomplie lorsque 
le partage a eu lieu ; 

» Que le père, dans cette dernière partie de l'acte, se borne 
à proposer, à réclamer une sorte d'inlluence morale, à émettre 
des vœux, ce qui exclut l'idée que le partage soit une condi-
tion de la donation ; 

» Que la clause de réserve insérée aux contrats de mariage 
ne permettai t plus d'ailleurs au père de modifier les droits de 
ses filles dans le partage de ses biens, et de rendre aliénable 
ce qui de sa nature ne l'était plus; 

» Que, dès- lors, il faut reconnaître que les donataires saisis 
ont eu, ne fût-ce que pendant un trait do temps, pendant un 
instant déraison, un droit indivis aux immeubles provenant de 
leur père, et que c'est entre les enfans que le partage ou la 
licitation s'est opérée : 

» Considérant que l'application de l'article 883 du Code ci-
vil ne peut être invoquée dans l'espèce; 

» Que si l'on attribuait à une licitation dans laquelle figure 
une femme mariée. sous le régime dotal, tous les effets du par-
tage, la femme pourrait. en l'absence même des formalités pres-
crites par l'article 1338 du Code civil, se trouver dépouillée 
d'une propriété que la loi ou les conventions matrimoniales 
lui avaient assurée ; 

M Que l'art. 1338 est donc énonciatif d'un principe spécial 
aux biens dotaux, et déroge nécessairement à l'art. 883; 

» Qu'il n'y a pas, au surplus, obligation pour les dames 
Gardin et Paris de demander la nullité de la licitation, parce 
que les formalités voulues n'auraient pas été remplies; 

» Que si elles ont consenti à une licitation amiable d'im-
meubles reconnus impartageables, elles n'ont pu le faire que 
par la force même des choses, que sous la condition de ne pas 
porter atteinte à leurs dots; 

» Qu'elles peuvent donc, sans demander la nullité de la li-
citation, arriver à un résultat identique qui garantisse dans la 
même mesure leurs intérêts; en d'autres termes, réclamer 
l'attribution des sommes représentatives d'un immeuble ina-
liénable ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir contre 
l'appel incident, statuant sur l'appel principal et sur l'appel 
incident, met le jugement dont est appel au néant ; émeiidant, 
dit que l'état de collocation provisoire sera réformé, et que 
les dames Gardin et Paris seront colloquées par privilège et 
préférence à tous autres créanciers inscrits sur les sommes à 
distribuer : 1° chacune pour la somme de 9,112 fr. 50 cent., à 
laquelle elles ont droit en vertu de l'acte de partage du 23 
mai 1844 ; 2" pour cinq années chacune des intérêts de ladite 
somme, ainsi que pour bordereaux et accessoires, etc., etc. » 

(Conclusions conformes de M. l'avocat-général llupont , 
plaidans, M" Malot, pour les époux Gardin; Girardin, pour 
les époux Paris, etTripet, pour les créanciers inscrits). 

retenu chez moi par une grave indisposition, et mon état de 
ffranoc ne me permettrait pas, quelle que soit lu bonne vo-

de présenter aujourd hui la déteuse du Cour-

propres; il y a longtemps déjà que ces nom. 

J IJSTIC E Cil I MINEL I, E 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 4 octobre. 

ime 
et 

ciers premiers inscrits, réagissait sur elle en définitive; 
» Que, l'ordre étant ainsi éventuellement troublé, la da 

Paris assignée d'ailleurs en déclaration d'arrôt commun 
présente aux débats; estrccevable à faire valoir ses droits, qui 
ne trouvent remis PU question, et par suite à interjeter appel ; 

» Sur l'appel principal : 
» Considérant qu'aux termes de l'article 1511 du Code civil, 

lorsque les futurs se marient sous le régime dotal, tant pour 
les biens qui leur appartiennent actuellement que pour ceux 

AFFAIRE DE PRESSE. — PLAINTE EX DIFFAMATION PORTÉE PAR 

M. DUMON, MINISTRE DES FINANCES, ET M. HOCHET, CON-

TRE LE Courrier français. 

Dès huit heures, ce matin, une affluence inusitée s'était 

portée à la Cour d'assises. On savait que le plaignant était 

l'un des ministres de la couronne, M. Dumon ; que l'au-

tre, M. Hochet, conseiller d'Etat, était son gendre, et qu'il 

s'agissait, d'après l'article incriminé, d'un énorme pot-de-

vin payé à l'occasion de la concession du chemin de 

1er du Nord. Tout cela résultait, pour le public, d'un ar-

ticle publié le 16 septembre dernier par le Courrier fran-

çais, article qui était ainsi conçu : 

Nous avons annoncé ce matin, d'après deux journaux, la 
Presse et la Patrie, que M. le procureur-général Delanglc 
avait chargé un juge d'instruction et un substitut du procu-
reur du Roi de se livrer à de minutieuses recherches sur tous 
les registres des compagnies concessionnaires des chemins de 
fer de Paris à Lyon et de Lyon à Avignon. Au sujet de ce com-
mencement d'instruction, nous trouvons dans une correspon-
dance de Paris, adressée à l'Indépendance de Bruxelles, quel-
ques détails que nous devons reproduire. Nos lecteurs remar-
queront que le dernier paragraphe de cette correspondance 
parle de toute autre chose que des actions Talabot. Il renfer-
me trois initiales auxquelles il est parfaitement inutile de 
substituer les noms propres. Il y a longtemps déjà que ces 
noms sont dans toutes les bouches. Le gouvernement jugera-t-
i I à propos de s'expliquer? Nous verrons bien ! 

Cette citation du journal belge se termine par le passage 

suivant, qui fait surtout l'objet de la plainte dont le jury 
devait être saisi : 

On parle aussi beaucoup en ce moment d'une certaine ins-
cription de 10,000 francs de rente donnée par M. le baron de 
R... à M. H..., membre du Conseil d'Etat, le jour du mariage 
de celui-ci avec la fille du ministre D... Ce cadeau aurait été 
fait en reconnaissance de la concession du chemin de fer du 
Nord. 

Bientôt on a vu arriver à l'audience M* Chaix-d'Est-

Ange, avocat du ministre et de son gendre, qui entendent 

se constituer parties civiles sur leur plainte 5 mais pres-

que aussitôt le bruit se répand que le Courrier français, à 

raison de l'état de souffrance de son défenseur, M* Madier 

de Montjau, n'engagera pas le débat aujourd'hui. 

En effet, à peine la Cour est-elle entrée en séance que 

M* Madier de Montjau s'avance devant la Cour. 

Je suis venu à cette audience;dit-il, pour déclarer que l'in-
tention de M. Devresse est de se présenter devant la Cour. Je 
viens cependant, non pour lui, mais pour moi, demander à la 
Cour une remise, aussi courte qu'elle le jugera convenable, de 
48 heures ou de trois jours au plus. Depuis onze jours, je suis 

sou 

lonlé que j'en aie 

rl
%IA7prèsid<inl : M« Chaix d'Est-Ange', avez-vous quelque 

observation à faire sur cette demande d'une remise? . 
M' Chaix d'Est-Ange : Je m'en rapporte a la sugesse d« la 

Cour Jamais de la vie il n'entrera dans ma pensée de m'oppo-
ser à une remise demandée par un conlrcre, par un contrere 

malade surtout. 
M Vavocat-général de Thorigny : Nous comprenons le mo-

tif sur lequel le défenseur se fonde pour solliciter une remise ; 
il est malade, il le déclare et nous le croyons. La partie civile, 
de son côté, n'insiste pas pour la retenue de 1 allai re. Quant a 
nous, nous avons une observation à soumettre à la Cour. Si le 
défenseur du sieur Devresse était empêché par une indisposi-
tion qui l'eût pris subitement, et que le Courrier français se 
fût ainsi trouvé placé dans l'impossibilité de se défendre ou de 
trouver un autre avocat, nous comprendrions la remise qu'on 
sollicite. Mais voilà onze jours que le défenseur, suivant sa 
propre déclaration, est malade. Le Courrier français a donc 
pu songer à l'impossibilité dans laquelle se trouvera-it le défen-
seur qu'il avait choisi de l'assister devant vous : il pouvait, il 
devait choisir à l'avance un autre organe. 

A côté de cette réflexion j'en place une autre. On demande 
une remise de deux ou trois jours. Mais, après ce délai, qui 
nous dira que la même impossibilité ne se représentera pas? 
Il faudra donc accorder un nouveau délai? Cela n'est pas pos-
sible. Nous parlons ici dans l'intérêt de la sociôtété, qu'il faut 
défendre contre ces délits qui portent atteinte à l'honneur et à 
la considération des citoyens, et tout le monde sent combien il 
est important que la répression soit sévère et immédiate. Cela 
est d'autant plus important que les attaques sont dirigées con-
tre des personnages plus haut placés, et sur lesquels 011 dirige 
lèvent de l'outrage et de la diffamation. 

Nous insistons donc pour que l'affaire soit retenue, et, dans 
le cas où le sieur Devresse ne se présenterait pas, nous requé-
rons contre lui une condamnation par défaut. 

M' Madier de Montjau : 11 n'entrait pas dans ma pensée de 
demander une première remise pour en solliciter plus tard 
une seconde, la remise que nous demandons n'a d'autre but 
que de mettre le Courrier français en mesure de faire présenter 
sa défense, soit par moi, soit parmi autre avocat. Ces mes-
sieurs du Courrier français ne veulent pas fuir le débat, 
croyez-le bien; ce matin encore ils étaient chez moi, me sup-
pliant de faire tous mes efforts pour plaider aujourd'hui. 11 
m'est impossible de me rendre a leurs désirs, et c'est pour 
cela que je demande une remise de trois jours seulement. On 
sait que le Courrier français a pour défenseurs habituels Me 

Crémieux et M* Favre, qui sont absens de Paris. C'est ainsi 
qu'on a eu recours à moi; j'ai promis, espérant une améliora-
tion dans ma santé qui me permettrait do plaider aujourd'hui. 
Ces messieurs ont attendu; ils ont compté sur moi par un sen-
timent de bienveillauce dont je leur sais gré, et dont je re-
gretterais qu'ils fussent aujourd'hui victimes. 

M, le président : M e Chaix-d'Est-Ange, avez-vous des con-
clusions à poser? 

M' Chaix-d'Est-Ange : Je demande la condamnation aux 
dépens pour tous dommages-intérêts. 

M' Huard, avoué à la Cour : Je vais rédiger des conclu-
sions qui seront soumises à la Cour. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil pour dé-

libérer sur la remise demandée. Quand elle revient à l'au-

dience, on annonce à M. le président que le prévenu De-

vresse est arrivé. 

M. le président : Sieur Devresse, approchez-vous. Quel 

est votre âge ? — R. Trente-deux ans. 

D. Votre profession? — R. Directeur-gérant du jour-

nal le Courrier français. 

D. Que demandez-vous à la Cour ? — R. Mon défenseur 

est dans l'impossibilité de plaider aujourd'hui; je demande 

pour lui une remise de deux ou trois jours, et je prends 

l'engagement de me présenter au jour que la Cour fixera. 

M. le président : Est-ce que vous ne pourriez pas don 

ner quelques explications par vous-même ? . 

M. Devresse : Je le pourrais sans doute ; mais je tiens 

essentiellement à ma défense complète. J'insiste donc pour 

une remise 

M. l'avocat-général : Je persiste de mon coté pour la 

retenue de l'affaire. 

M. le président : La cause est retenue. 

M. Devresse et son défenseur quittent l'audience. 

Sur un nouvel appel de la cause, M. Devresse ne ré-

pondant pas, la Cour donne défaut contre lui, et ordonne 

qu'il sera passé outre aux débats. 

M. Commerson, greffier d'audience, lit le réquisitoire de 

M. le procureur-général, sur la plafnte de M. Dumon, mi-

nistre des finances, et de son gendre, M. Hochet, membre 

du Conseil d'Etat. 

Cette pièce est ainsi conçue : 

« Le procureur-général du Roi près la Cour royale de Paris, 
» Vu le numéro du Courrier français publié et distribué le 

mardi 14 septembre 1847, et signé: A. Devresse; 
» Vu la plainte portée par M. Jjumon, ministre des finances, 

et Jules Hochet; 
» Vu la procédure commencée sur les réquisitions de M. le 

procureur du Roi près le Tribunal de la Seine, ensemble les 
articles 1 de la loi du 8 octobre 1830, et 24 de la loi du 9 
septembre 1835 ; 

» Attendu que ledit journal contient dans le numéro sus-
énoncé, à la seconde colonne de la seconde page, un article 
commençant par ces mots : « Nous avons annoncé ce matin, » 
et finissant par ceux-ci : « On parle aussi beaucoup en ce mo-
ment d'une certaine inscription de 10,000 fr. de rente donnée 
par M. le baron de R... à M. II..., membre du Conseil d'Etat, 
le jour du mariage de celui-ci avec la fille du ministre D... ; 
ce cadeau aurait été fait en reconnaissance de la concession 
du chemin de fer du Nord. » 

» Attendu que cet article renferme l'allégation et l'imputa-
tion d'un fait qui porte atteinte à l'honneur et à la considé-
tion de MM. Dumon et Hochet, et qu'il présente par consé-
quent les caractères du délit de diffamation prévu et puni par 
les articles 13 et 16 de la loi du 17 mai 1819, 10 de la loi du 
9 juin 1819, 14 de la loi du 18 juillet 1828, et 9 de la loi du 
9 septembre 1835 : 

» Attendu que le sienr Devresse est gérant responsable dn 
journal le Courrier français ; 

» Déclare poursuivre, et requiert qu'il plaise à M. le prési-
dent des assises indiquer tels jour et heure qu'il jugera conve-
nables pour la comparution et le jugement du sieur A. De-
vresse, administrateur gérant du Courrier français. 
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M' Chaix d'Est-Ange : Je l'ai dit; nous demanrl 
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seil, d'où elle rapporte après une assez 

tion, un arrêt ainsi conçu : 

La Cour, 
Après en avoir délibéré : 

Vu le numéro du journal le Courrier 
distribué le. 14 septembre dernier; 

« Vu la plainte portée par les sieurs Sylvain Dumn 

ire des finances, et Jules Hochet, membre du ConseiUT '"" 
» Attendu que ledit journal contient, dans le num ' 

énoncé, un article ainsi conçu (su t le texte de l'artioM0 S "s " 
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punitions qui sont de nature a porter atteinte à l 'hon 

la considération des sieurs Dumon et Hochet, délii - r 01 a 
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M' Chaix-d'Est-Ange, vous avez la M. le président 
parole. 

M'
r
 Chaix-d'Est-Ange: J'ai peu de chose à dire sur la plainte 

portée contre le Courrier français. Cette plainte se justifie 
d elle-même. L'assignation que nous avons donnée à ce journal 
n a eu d'autre objet que d'amener ici les rédacteurs de ce jour-
nal pour entendre les explications qu'ils pourraient avoir à 
fournir et savoir sur quelles preuves, sur quels adminicules 
de preuves ils ont fondé les allégations dirigées contre MM 
Dumont et Hochet. 

On vient, Messieurs, de vous lire l'article que nous poursui-
vons ; permettez-moi de vous en donner de nouveau lecture 
en mettant les noms à la place des initiales, car nous sommes 
d accord avec le prévenu sur les noms qu'elles sont censé cou-
vrir. Voici cet article : 

« On parle aussi beaucoup en ce moment d'une certaine tns-

RXPM M >ra"cs de .ronle (lo '""le PW M ' 10 baro" KothbCbild a M. Hochet, membre du Conseil d'Ftat le iour du 
mariage de celui-ci avec la fille du ministre Dumon. Ce cadeau 
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les auxquelles ,1 est parfaitement mutile de substituer les noms 

» En ce qui touche les conclusions prises au 
ties civiles ; 

» Considérant que l'article poursuivi porte atteinte 
netir et à la considération desdites parties civiles -

« Condamne le sieur Devresse à une année de prison 6 
d'amende, et aux dépens pour tous dommages-intérêts 
un an la durée de la contrainte par corps. » 

Même audience 

AFFAIRE KÉOUSTEL. — VOLS QUALIFIÉS. 

On amène ensuite sur le banc des accusés un homme 

qui, par son habileté et par l'audace de ses évasions s'est 

acquis une sorte de célébrité : c'est Réoustel, malfaiteur 

dont nous avons souvent entretenu nos lecteurs, et qui 

fut dans le cours de l'année dernière, condamné en police 

correctionnelle pour des vols environnés de circonstances 

fort romanesques, celui entre autres commis au préjudice 

d'une actrice du théâtre des Variétés, et celui dont avait 

été victime un architecte qu'il avait accosté à la sortie du 

bal de l'Opéra. Il fut condamné à sept ans d'emprisonne-

ment, qu'il devait subir à la maison centrale de Poissy. I a 

manière dont il était parvenu à recouvrer sa liberté, attes-

te les ressources de son imagination toujours en travail. 

Avant d'être arrêté à Paris, et de comparaître sous pré-

vention de vol devant.lt) Tribunal correctionnel, Réoustel, 

qui avait servi en qualité de sous-officier dans l'armée, avait 

déserté et avait été frappé par contumace d'une condam-

nation aux fers. Espérant, s'il était extrait de la prison de 

Poissy, pouvoir trouver le moyen de s'échapper, il écrivit 

au chef du parquet de Seine-et-Oise pour l'informer de sa 

position de condamné contumace , déclarant en même 

temps former appel et demandant à comparaître de\ t 

ses juges. Sa demande ayant été admise, il futeondu 

Rennes ; mais, malgré tous ses efforts pour faire proj 

cer contre lui par le Conseil de guerre une condamna 

qui l'eût envoyé eu Algérie, il fut acquitté. Mais lasui >< '.-

lance spéciale dont il élait l'objet s'élant relâchée, il fei-

gnit une maladie, fut admis à l'hôpital, et s'évada quelques 

jours après. 

Aussitôt libre il reprit la route de Paris, et son premier 

soin en y arrivant, fut de se rendre au domicile du chef de 

la police de sûreié et chez le magistrat qui avait dirigé con-

tre lui une instruction criminelle. Chez M. Allard, Réoustel 

déposa une lettre dans laquelle, après avoir raconte les 

circonstances de son évasion, il protestait de sa ferme ré-

solution de vivre désormais de son travail et de fuir tome 

occasion de retomber dans les fautes qui lui avaient attire 

une sévère, mais juste conclamnation. Au domicile de., 

le juge d'instruction, n'ayant pas rencontré ce magistn", 

il demanda à la domestique une feuille de papier e»"™ 

plume pour lui écrire. Comme cette domestique uesita , 

bien qu'il n'y eût rien d'alarmant dans la physionomie a 

Réoustel, qui est jeune, élégant et d'un extérieur d»
11 
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réclusion qui se confondront avec les sept anu 

déjà encourues. 
Même audience. 

INCENDIE. - VOLS DOMESTIQUES 
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exercice devant la juridiction compétente 

Confirmation d;un arrêté du conseil de préfecture du 
Loiret du 28 janvier 18-15. 

M. Marchand , consciller-d'Etat rapporteur : M Hélv 
cl Oissel, commissaire du Roi; plaidans : M" Ronjean pour 

Corlon et consorts ; M* Fabre pour la commune du Rosov 
défenderesse. J 

» La jeune fille, quoique blessée grièvement, n'est point 

en danger de mort. » 

— M. Ansart, juge d'instruction au Tribunal civil d'Ar-
ras, vient de mourir. 
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 MM. les souscripteurs à la Gazette des Tribunaux dont 

l abonnement expire le 30 septembre, sont invités à opé-

rer immédiatement leur renouvellement, s'ils veulent évi-

ter la suppression de l'envoi de la feuille. 

Tous les bureaux de messageries reçoivent les abonne-
mens, à 

18 fr. pour trois mois, 

36 fr. pour six mois, 

72 fr. pour l'année, 
sans aucune augmentation. 

On peut aussi envoyer des mandats sur Paris ou sur la 

poste, en affranchissant la lettre d'envoi. 

JUSTICE ADM1N S STIlATIViî 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence
ue

 I
e
 haron de Fréville, pair de France. 

Audiences des 31 juillet, G et 7 août. — Approbation 

royale des 17 et 20 août. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — ASSISTANCE PRÊTÉE Ali SECRÉ-

TAIUE PAU UN TIERS NON ÉLECTEUR. 

le [ail qu'un tiers non électeur aurait prèle assistance au se-
crétaire d'une assemblée d'électeurs communaux n'est point 
de nature à vicier l'élection, alors qu'il n'est point allégué 
que celle circonstance ait influé sur le résultat de l'élection 

ou sur la sincérité du procès -verbal. 

Confirmation d'un arrêté du conseil de préfecture de 

la Côte-d'Or du 17 septembre 1846. (Elections de Cham 

bœuf. M. de Lavernay, rapporteur; M. Hély-d'Oissel, 

commissaire du Roi; M c Delaclière, avocat. ) 

{LECHONS COMMUNALES. ASSEMBLEE COMPOSÉE DES MEMBRES 

DU BUREAU ET DE. DEUX ÉLECTEURS SEULEMENT. 

Le 12 juillet 1847 ont eu lieu les élections municipales 

de la commune de Chantepie (Ille-et-Vilaine) Le maire 

président, quatre scrutateurs et un secrétaire , étaient 

présens dans le local de l'assemblée, saus que, d'ailleurs, 

aucun électeur se présentât pour répondre à l'appel ou au 

réappel après l'ouverture du scrutin. Deux citoyens seule-

ment vinrent, l'un après l'autre, déposer leur vote dans 

l'urne. 

L'opération fut déclarée close après l'expiration du 

temps voulu par la loi, et se termina par la réélection, 

0 l'unanimité des suffrages, de ceux des conseillers mu-

nicipaux sortans qui avaient eu la précaution d'être à leur 

poste électoral dès l'ouverture du local de l'assemblée, et 
de prendre séance au bureau. 

Un électeur, le sieur Rois de Lamothe, a cru devoir dé-

férer au conseil de préfecture, et ensuite au Conseil d'Etat, 

cette élection faite, disait-il, en famille, à huis-clos, en un 

mot sans qu'aucune des conditions propres à en garantir la 

sincérité ait été accomplie. Mais le Conseil, attendu qu'il 

«ait justifié que la réunion avait été légalement convo-

quée; que le scrutin était demeuré ouvert pendant plus de 

ras heures, et que la loi ne fixe pas le nombre des élec-

teurs qui doivent concourir aux opérations, a maintenu 
1 arrête attaqué. 

M. Aubernon, 
Roi. ' 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— SOMME (Amiens). — On se rappelle la discussion qui 

s'est engagée à la Chambre des députés relativement à 

une mesure fort blessante pour la garde nationale d'A-

miens. Le commandant de la citadelle lui avait fait relever 

le mot d'ordre. Cette mesure, signalée à la tribune par 

MM. Creton et de Reaumont, fut également blâmée par M. 

le ministre de l'intérieur, et bientôt le commandant de la 

citadelle rapporta la décision qu'il avait prise. 

Avant qu'il fut ainsi revenu sur une mesure que rien ne 

justifiait, de graves mécontentemens s'étaient manifestés 

dans les rangs des gardes nationaux de service, et plusieurs 

d'entre eux, appartenant à la brigade de cavalerie, aban-

donnèrent le poste, refusant de continuer leur service, 

voulant ainsi protester contre la mesure dont la garde na-
tionale était l'objet. 

Ces gardes nationaux ont été traduits devant le Conseil 

de discipline : ils ont été condamnés à douze heures de 

prison. Un maréchal-des-logis qui avait donné aux hommes 

de garde le signal du départ a été en outre destitué de son 
grade. 

—RoucHES-nu-r,HÔNE (Marseille).—M. Reguis, président 

du Tribunal de Marseille, vient de mourir. La Gazette du 

Midi publie l'extrait suivant d'une lettre que l'honorable 

magistrat écrivait peu de jours avant sa mort : 

« Grenoble, 17 septembre. 

PARIS, 4 OCIOBRE. 

— Rien avant notre époque essentiellement progressi-

ve, Destiennet avait inventé le communisme : dix-sept 

condamnations pour vol sont là qui viennent prouver sa 

ferveur pour cette utopie sociale et le poser en martyr in-

compris de ce dangereux apostolat. Destiennet avait, en 

outre, ressuscité la loi agraire. On voit, dans le dossier qui 

le concerne, que, sans l'intervention d'aucun notaire, sans 

la moindre adjudication devant la chambre des criées, il 

s'était un beau jour adjugé un lopin de terre près de la 

commune de Vaugirard, et que là, à l'aide de moellons et 

de plâtre acquis au même prix, il s'était bâti une petite ca-

hutte dont on eut l'indignité de l'exproprier. Ces leçons 

n'ont pas profité à Destiennet, car il se voit de nouveau 

traduit devant la police correctionnelle, où M. le président 

lui rappelle toutes ses peccadilles. Mais cette fois, gran-

dement déchu et indigne de lui-même, l'usurpateur de ter-

rain n'a pris qu'un dindon à la devanture d'un rôtisseur. 

Le garçon de boutique, qui Ta arrêté, est appelé à ren-

dre compte des faits de cette soustraction. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Le garçon : A la broche. 
M. le président : Je vous demande quel est votre état, 

ce que vous faites ? 

Le garçon : Je vous le dis : je suis à la broche chez 

M. Husson, qui rôtit rue Rambuteau. 
M. le président : Dites au Tribunal ce que vous savez 

relativement au vol qui a été commis au préjudice de votre 

maître. 

Le garçon: Mon maître !... Ah ! oui, vous voulez dire 

le dindon. 

M. le président : Voyons, expliquez-vous ? 

Le garçon : Alors j'étais à la broche quand le bour-

geois m'appelle comme ça d'une voix qu'il n'a* pas, pour 

médire: « Eh! Loulou! Loulou! ..C'est un petit nom 

qu'il me donne comme ça, parce que je m'appelle Sébas-

tien. 

M. U président : Nous n'avons pas besoin de tous ces 

détails. On venait de soustraire un dindon à l'étalage, 

n'est-ce pas? et votre maître vous appelait pour courir 

après le voleur? 
Le garçon : Eh bien ! alors, pourquoi que vous m'avez 

fait venir, puisque vous savez la chose aussi bien que 

moi... 

M. le président : Dites en deux mots ce qui s'est passé 

et ne faites pas de phrases inutiles. 

Le garçon : Eh bien ! alors, quand le bourgeois m'a eu 

dit : Loulou ! Loulou ! je suis accouru, et j'ai vu le bour-

rapporteur; M. Cornudet, commissaire du 

» J'arrive de la Grande Chartreuse et je pars demain pour 
Chambéry, en passant parla vallée de Graisivaudan. Je ne sau-
rais vous peindre les impressions que j'ai éprouvées en visitant 
ces lieux et ce grand monument d'une pensée éminemment re-
ligieuse, qu'un homme inspiré de Dieu vint fonder et habiter 
avec ses compagnons, il y a près de sept à huit cents ans. 

» J'ai vu ce désert admirable, ces sombres forêts, ses cas-
cades effrayantes; ici tout élève l'àme et respire la grandeur 
divine. Jamais la main de l'Eternel ne répandit avec plus de 
profusion et de niagnifieence les plus grandes beautés de la 
création. 

» J'ai visité l'intérieur et l'extérieur. J'ai vu la chapelle de 
la Vierge, celle de saint Bruno. J'ai vû sa fontaine, la pierre 
où il s'agenouillait devant ces montagnes formidables. J'ai vu 
les solitaires à la grand'messe, aux offices du jour, aux offices 
de la nuit; j'ai entendu leur voix vibrante et sonore s'élever 
majestueusement du sein des ténèbres et prier sur la montagne 
pendant la nuit pour ceux qui pèchent dans la plaine. 11 m'a 
été permis de causer avec eux. J'ai été reçu avec bonté et dis-
tinction par le révérend-père-général. Ce que je n'oublierai 
jamais, c'est Pair de sérénité, de santé, c'est le contentement 
céleste qui est empreint sur le visage de ces religieux. Ici, 
c'est une autre terre, c'est une autre nature. Les agitations 
humaines ne montent pas jusqu'ici. 

» Mon enfant, je désire mourir avant les personnes, qui me 
sont chères ; mais si mes liens sont brisés sur cette terre, si 
la vie me devenait à charge, mon parti est pris, c'est dans ces 
magnifiques horreurs, c'est dans celte solitude admirable, si 
paisible, si horrible, si sublime que ma tombe est marquée. 

» Adieu, mon cher enfant, les environs de Grenoble sont bien 
beaux, mais tout s'efface devant ce que je viens de voir. In-
grats Français, nous allons dans des pays étrangers, cherefier 
des beautés inférieures à celles que nous possédons chez 
nous... » 

M. le président, à l'enfant : Promettez-vous de vou* 

mieux conduire, de ne plus quitter votre pere . 

L'enfant : Non, Monsieur; je veux être en prison avec 

mon frère. . , 
Le père : Vous voyez bien ! Décidément, je ne veux plus 

entendre parler dc lui. .. . 
M. Saillard, avocat du Roi : Ainsi que vous 1 a dit toui-

i-Theure M. le président, le Tribunal ne peut pas se prê-
ter à de tels arrangemens; votre enfant est trop jeune pour 

que vous l'abandonniez ainsi, et je conclus positivement a 

ce qu'il vous soit remis dès demain. 
Aces paroles que Tentant a écoutées avec attention, il 

éclate en sanglots : « Je ne veux pas, je ne yeux pas, s e-

;rie-t-il; je veux être avec mon frère en prison; je vous 

en prie, mettez-moi avec mon frère ! » 
Le Tribunal acquitté le prévenu et ordonne qu il sera 

rendu à son père, 
Il faut renoncer à peindre le désespoir de ce pauvre en-

fant lorsqu'il entend le jugement qui le rend à la liberté. 

ETRANGER. 
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— PAS-DE-CALAIS. — On nous écrit de Saint-Omer, 1" 

octobre 1847 : M. le comte Custave de Gomer vient de 

commettre une action qui a répandu dans le pays une vive 

émotion. 

» M . le comte chassait dans son bois de la Montoire, 

lorsqu'il aperçut un pauvre enfant qui était monté sur un 

chêne, où il cassait et cueillait des branches de b >is mort. 

Il alla à lui en s'écriant : « Bonnet blanc (l'enfant était 

coiffé d'un bonnet blanc), il y a longtemps que je t'ai pro-

mis un coup de fusil, je vais te le donner. » L'enfant se 

prit à pleurer, demanda pardon et promit qu'il ne monte-

rait plus sur l'arbre ; mais sans tenir aucun compte de ses 

prières, M. le comte recula de quelques pas pour le mieux 

ajuster, et tira comme s'il s'était agi simplement d'une 

pièce de gibier. L'enfant tomba criblé de plombs et bai-

gné dans son sang. Des gens qui travaillaient dans le voi-

sinage, attirés par ses cris et par le bruit de la détonation, 

vinrent le ramasser et lui donner les premiers secours que 

son état réclamait. 

«L'autorité judiclahe avertie s'est immédiatement saisie 

de cette affaire, et des poursuites sont dirigées contre M. 

le comte Gustave de Gomer, qui habite le château de Wol-

phus, près d'Ardres. » 

— Un fait analogue vient de se passer à Rrisson (Yon-

ne). Voici ce que nous lisons dans le Journal de l'Yonne : 

>< Une jeune fille, accompagnée, dit-on, de son futur, 

suivait, tout près du pays, un chemin public. Il était huit 

heures du soir. Une vigne sans clôture dans laquelle se 

trouvait un pêcher, chargé de ses fruits, longeait le che-

min. La jeune fille, tentée (hélas! la première femme a 

perdu le genre humain pour une pomme), s'approche de 

l'arbre et en détache un fruit. Aussitôt une détonation se 

fait entendre, et la jeune fille tombe percée d'une vingtaine 

de grains de plomb tirés à huit ou dix pas. Le jeune 

homme même fut atteint, C'était le propriétaire qui faisait 

ainsi la police dans sa vigne. 

» Nous laissons à nos lecteurs le soin de qualifier une 

pareille action. On nous affirme que l'autorité locale amis 

3
uelque répugnance à prévenir de ce fait M. le procureur 

u Roi. Assurément respect est dû à la propriété, et le 

maraudage est un délit ; mais la vie des citoyens peut-

elle être ainsi livrée à la brutalité d'un propriétaire soup-

çonneux ? 

» Cet événement a soulevé quelques rumeurs dans la 

petite ville de Brienon, et surtout dans la classe ouvrière. 

La justice informe. 

geois qui était au comptoir, plumant une dinde et causant 

avec la bourgeoise... Vous dire de quoi ils causaient, par 

exemple, je n'en sais rien.... faut croire que c'était de 

choses et d'autres.. 

M. le président : Mais venez donc au fait, parlez-nous 

du vol. 

Le garçon : Ah! du vol du dindon... Le fait est que 

c'est la première fois que j'ai vu un dindon rôti s'envoler. 

(Montrant le prévenu : ) C'est la faute à Monsieur. 

M. le président -. Vous vous êtes mis à la poursuite de 

cet homme, et vous l'avez arrêté nanti du dindon? 

Le prévenu : Ah ! mais oui... mais pas tout de suite 

comme ça, vu qu'il courait trop gentiment. U avait même 

passé par un tas de rues que j'étais obligé de deman 1er à 

tous les passans s'ils avaient vu le dindon, et même qu'il y 

en avait qui m'appelaient oie et dindon toi-même. Enfin, 

un gros joufflu, bien poli, me dit en me montrant mon-

sieur au bout de la rue : « Vous voyez bien ce petit bon-

homme-là, qui a des cheveux rouges, eh bien ! c'est vot'-

dindon. » Pour lors je cours, je crie, je tombe en route, je 

me relève, et je ne retrouve plus mon voleur. Par bon-

heur qu'un honnête particulier l'avait pincé au détour de 

la rue. 
Le prévenu : Le dindon était à moi, je l'avais acheté 

pour régaler un ami, qui devait payer le vin et la salade. 

Le garçon : Dites donc pas ça à moi.. .j'ai pas reconnu 

mon dindon, pas vrai ? une bête que j'avais connu sa mère 

et que j'avais vue pas plus grosse que ça... que je l'avais 

élevée, que je l'avais jdumée, que je l'avais embrochée, 

que je l'avais rôtie... Pauv'bète !... 
Le prévenu : Comme si tous les dindons ne se ressem-

blaient pas ! 
Le garçon, d'une voix méprisante : Pour des pas con-

naisseurs, bon, mais pour moi !... 

Le Tribunal, tenant compte au prévenu de ses antécé-

dens, le condamne à six mois d'emprisonnement. 

— Un enfant de dix ans, dont la figure est toute gra-

cieuse et toute aimable, est amené sur le banc de la po-

lice correctionnelle comme prévenu de vagabondage. Aux 

premières questions que lui adresse M. le président, il 

avoue avec empressement , nous dirons même avec une 

certaine jactance, qu'il a fui la maison paternelle. « Je 

voulais voir mon frère, s'écrie-t-il en pleurant ; qu'on me 

laisse avec mon frère ! » 
Le père de cet enfant, cité comme civilement responsa-

ble, comparaît à la barre. 
M, le président : Comment se fait-il que vous laissiez 

votre enfant tellement abandonné qu'on le rencontre au 

milieu de la nuit sur la voie publique ? 

Le père ■■ Ça lui est déjà arrivé cinq fois ; c'est aujour-

d'hui la sixième. 

L'enfant : C'est depuis qu'on a renfermé mou frère. 

M. le président, au père : Vous réclamez votre lils, n'est-

il pas vrai ? 
Le père : Oh ! certainement non !... Vous pouvez bien 

en faire ce que vous voudrez. 

M. le président : Le Tribunal ne peut pas se contenter 

d'une pareille réponse... Votre fils n'a que dix ans, et ce 

n'est pas à cet âge que vous pouvez désespérer de lui... 

Votre devoir est d'en prendre soin et de le surveiller. 

Le pére : C'est un mauvais sujet qui ne veut rien faire. 

L'enfant ■. Je veux être avec mon frère. 

M. le président : Que veut-il dire? Où est son frère ? 

Le père : Parbleu ! il est en prison... Il a été condamné 

— ETATS AUTRICHIENS (Lemberg, en Gallicie), 21 sep-

tembre. — L'empereur vient de faire grâce pleine et en-

tière à quarante individus condamnés, pour participation a 

'insurrection de Tannée dernière, aux travaux dans une 

maison de force pendant quatre, six, huit et dix années. 

Parmi les graciés se trouve le comte Théophile Rey, âgé 

de vingt ans seulement. Sa jeune et jolie femme partageait 

sa captivité dans un cachot humide'de l'un des châteaux-

forts de Lemberg. 

— PRUSSE (Rerlin), 30 septembre. — Trois des accusés 

de l'affaire de l'insurrection polonaise, qui parce qu'ils 

avaient manifesté des symptômes d'aliénation mentale, 

avaient été transférés à l'hôpital de la Charité de Rerlin, se 

sont évadés dans la nuit d'avant-hier. Ils avaient décou-

pé en bandes les draps de leurs lits, et, à l'aide dèces ban-

des qu'ils avaient tortillées ensemble en guise de corde-*, 

ils sont descendus dans la cour de l'hôpital, et de là ils ont 

passé par dessus un mur très bas, et ont pris la fuite. 

Déjà Ton croyait que la folis de ces hommes n'était que 

feinte ; mais, dans la soirée d'hier, ils sont arrivés tous 

les trois en fiacre au pénitencier pe.nsylvanien, où se^ trou-

vent détenus leurs co-accusés, et se soid reconstitués pri-

sonniers. 

Un ébéniste, nommé Wurms, qui dans le commence-

ment de 1845 organisa une conjuration ayant pour but de 

renverser le gouvernem nt et de tuer tous les prêtres et 

tous les nobles, a été condamné lundi dernier, par la Cour 

royale de Berlin, à avoir la tête tranchée par la -hache. Le 

roi a sur-le-champ et de son propre mouvement commué 

la peine prononcée contre Wurms à la détention perpé-

tuelle dans la forteresse de Spandau. 

On s'accorde généralement, et avec raison, à regarder 

cette mesure comme un bon présage pour les accusés po-

lonais, contre aucun desquels, au reste, il ne s'élève des 

charges aussi graves que celles qui pesaient sur Wurms. 

— Aujourd'hui mardi, bénéfice de M"* Caroline Loyo. Jamais 
le Cirque n'aura offert au public un spectacle aussi riche de 
nouveautés et aussi complet. L'intrépide bénéficiaire montera 
ses deux plus beaux chevaux Aucun véritable amateur ne 

manquera à ce brillant rendez vous. 

SPECTACLES DU 5 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Relâche. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène. 
ITALIENS. — Don Giovanni. 
ODÉI.' N . — Les Templiers, le Voyage à Pontoise. 
VAUDEVILLE. — Rose et Marguerite, un Cheveu, Pierrot. 
VARIÉTÉS. — La Filleule àNicot, la Fille de l'Avare. 
GYMNASE. — Le Réveil du Lion. 
PALAIS-ROYAL. — Les Trois Dimanches, Jocrisse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 
GAITÉ. — lndiana. 
AMBIGU. — Le Fils du Diable. 
COMTE. — La <Pie voleuse. 
FOLIES. — Antoine. 
C IRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, M. Price, M. Auriol, etc. 
HIPPODROME. — Les Guides de Murât, le Camp du Drap d 'Or. 
PANORAMA.—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix; 2 et 3 fr. 

ITitSjVriSS I IlOBIL f ïî il 

CHAMBRES ET XTDOIS B2 SOÏAIBES. 

Bayeux nril 1 vt Tirir»** P Elude da M' A. LESUEUR , 
(Calïadoi) OJULLtl liiuillb avoué à Rouen, rue du Cor-

dier, 13. — Licitation Henri Lemailre. — Le 20 octobre 1841, à midi, 
adjudication par licilation entre majeurs et mineurs, en l'étude et par 
le ministère de M" Niobey, notaire à Bayera (Calvados) 

D'une b' lie Ferme sise à Maudeyille et pur extension sur Rubercy, 
canton de Trévi res, arrondissement de Bayeux, beaux herbages, ter-
res en labour, bois taillis; contenance totale, 38 hectares 38 centiares. 
Cette ferma e6t susceptible d'un revenu brut de 3,800 fr. 

Mise à prix fixée par jugement, 90,000 h: 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Lesueur, avoué à Rouen ; 

2° A M" Nioney, notaire, à Bayeux, dépositaire des titres de proprié-
té et du cahier des charges ; 

3" Sur les lieux, au fermier. (6363) 

Co c^^r MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M- B0N1TËAU, avoué s Versailles, rue Neuve, 23. — Adju-
dication en un seul lot, ledimanehe 21 octobre. 1847, à midi, en l'étude 
et par le ministère de M" VIOLETTE, notaire à la ré.-idence de Cormeil-
les-en-Parisis, canton d'Argenteuil, arrondissement de Versailles. 

D'une Maison de campagne ave c cour, jardin et autres dépendances, 
située à Herblay, canton d'Argenteuil, rue de la Croix, à proximité du 
chemin de 1er de Paris à Rouen. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 2,500 fr. en sus 
des charges. 

S'adresser pour voir la propriété sur les lieux. 
Et pour tous renseignemens, à Versailles : 
I» ÀM' Boniteau, avoué, rue Neuve, 23, poursuivant la vente ; 
2° A M e Poussa , avoué présent à la rente, rue des Réservoirs, 14 ; 
3» A M' Laamaiiler, avoué aussi présent à la vente, rue des Réser-

voirs, 1 7 ; 

Et à Cormeilles-en-Parifis, à M' Violette, notaire. (6-377) 

pour vagabondage. 

M. le président : Quel âge a-t-il? 

Le père : Douze ans et demi. 

M. le président: Vous avez déjà un enfant de douze 

ans en prison, et vous voulez encore faire enfermer celui-

ci, qui n'en a que dix. 

L'enfant : C'est moi qui le veux; je veux être avec mon 

frère. 

Le père : Us ont les mômes vices; ce sont deux mauvais 

garnemens. Ils seront très bien ensemble. 

M. le président : Avez-vous encore d'autres enfans ? 

Le père : Heureusement non; c'est bien assez comme 

cela. 

M. le président : Comment ! vous n'avez que ces deux 

enfans-là, et vous les abandonnez ainsi ! Le Tribunal ne 

se prêtera pas à votre odieux calcul. Votre devoir est d'é-

lever vos enfans, de leur donner des soins, de l'éduca-

tion. Vous paraissez être dans une position aisée... Allons! 

dites que vous réclamez votre enfant. 

Le père -. Mon Dieu ! je le veux bien; mais il se fera re-

prendre demain. 

TTnri H 1 IPAV de commerce demande des employés qui URL MlàUil seront bien rétribués. 
S'adresser de deux à quatre heures, au concierge, rue de 

l'Eeole-de-Médecine, 4, porte-eochère près delà rue deLa Harpe. 

CAFÉ RESTAURANT DE PARIS 
i rue d'Amster-
J, dam, 6, en faee 

l'embarcadère du chemin de fer de Saint-Germain (incessam-
ment l'ouverture). Ce nouvel établissement se distinguera par 
un service supérieur et confortable. Sa belle position et l'élé-
gance de ses SALONS ET CABINETS lui assurent un succès de vo-
gue. PRIX MODÉRÉS. 

ïsï'î 'ï' à W*â s tî ' 1 r'*vi:u- HISTORIQUE , boulevarddu Tem-
lUiOl AUHAI! i pie, 84. Dmers à 1 fr. 50 c. et à 1 fr. 23 
c. Déjeùners 
qualité. 

à 1 fr. 20 c. — Carte varié*; et vins de bonne 

PATE PECTORALE DE NAFÉ D'ARABIE. 
Le plus agréable et le plus efficace des pectoraux 

DELANGREMER , rue Richelieu, 2G ; au dépôt du 

RACAHOUT DES ARABES, 
Aliment des convalescens et des personnes faibles. 

npiJï JfQT? ANGLAISE , presque neuve, de ville et vovage avec 
Dliilliil'IIl enrayage et accessoire, il vendre. S'adresser au 
Bazar de la cité de l'Etoile, 27. 



HZETTE DES TRlRUNAuX OH f. OCTOBRE \M 'i 

'OTJBIEN , POLITIQUE , COMMERCIAL , fcCliïWïiPIQUE 
ET LîlTÉEâl 

Sous ce titre, il vient tl'ëirc fondé a Paris un nouveau journal destiné à propager et à défendre les principes du parti 

conservateur. Cette nouvelle feuille, qui remplit nue lacune dans la presse parisienne, compte déjà de nomVoi s s et 

importantes adhésions. Une souscription ouverte dans les rangs les plus élevés du parti conservateur, soit a i sein des 

deux Chambres, soi! dans le haut commerce de Paris, a été ("emplie immédiatement et a pourvu pour plusie u s minées 

à l'existence du journal. Des écrivains politiques, dont le talent a été consacré par la bienveillance du publie, ont 

répondu à l'appel qui leur a été fait. Quant à la partie littéraire, les fondateurs du journal se sont assuré 1 : concours 

des auteurs les [dus lus et les plus haut placés dans le monde des lettres, et déjà ils sont en mesure dc publier des 

œuvres nombreuses et choisies dues à la plume de la plupart dc nos écrivains d'élite. 

Outre ses ROMANS, le feuilleton du CONSERVATEUR contiendra chaque semaine une REVUE DRAMATIQUE , une 

ifcyue DES BEAUX-ARTS et des LETTRES PARISIENNES. DU reste, il n'ouvrira pas seulement ses colonnes 

d'imagination ; il les ouvrira encore aux travaux sérieux, aux études historiques que doivent lui fournir ,?
Ux

 ^uvro. 
i„, ..i.... ,i:.,.:„„.. x.. "os écriv--et nos critiques les plus distingués 

Colin, en dehors du feuilleton, et après les matières poli 

le Ri M i i IN JUDICIAIRE et le BULLETIN INDUSTRIEL et COMMKRC 

'é'mlicrcmcnt, au moins une fois par semaine, des bulletins complet 

Sciences, — la Médecine, — {'Administration, — le; 

pourra être signale dans le monde 

ains 

entretienne immédiatement ses 

olitiques qui occuperont les premières pages du ' 

nciAL, paraissant chaque jour, LE CONSERVA^im*
1
»*^ 

bulletins complets sur Y Enseignement, — ]
es

 ~ ,
u

 Publi
er 

Travaur publics et l'Agriculture; de telle sortef' ' -les 

■ religieux, intellectuel, scientifique Ou industriel, sans que LE CONStltr "
en n

c 

'S lecteurs. * BVATEc^ 

ABONNEMENT " 
Pont* Paris et les département : Un an, 50 fr. 5 six mois, fr. ; trois mois, 14 fr. 

Moyennant un supplément de 28 fr. par an, ajoutés aux 50 fr. du prix d'abonnement d'un an, c'est-à-dire moyen-

nant 78 fr. payés par avance, les souscripteurs auront droit à recevoir, pendant une année, le journal et six volumes 

de la réimpression du Moniteur. Cotte publication, qui ne se trouve dans le commerce qu'aux prix de 300 fr. en 

payant comptant, et de 400 fr. en payant à différons formes, se compose d.' 'M volumes 111 -8". qui seront délivrés en 

cinq ans à ceux qui désireront qu'on leur en fasse l'envoi. 

Toutes les lettres non affranchies, même contenant des valeurs, seront rigoureusement refusées. 

Ce premier numéro du CONSERVATEUR a paru le 15 septembre. 

ON S'ABONNE A PARIS , RUE NEUJVE-DES-MATHURINS, 18, CHAUSSEE 

et, dans lesdépartemens, chez les directeurs des postes, aux bureaux des Messageries Royales et ( 

principaux libraires. 

V. B. — Le moyen le plus sûr pour faire parvenir le prix de sa souscription, c'est de prendre 

directeur des postes de sa localité et de le joindre à l'envoi de la lettre de demande. Il n'en coûte 

| 35 centimes de timbre pour se procurer ces mandats. Toute personne a le droit d'eu demander. 

I se Chargent également dé prendre les abonuemens sans augmentation de prix. 

-WANTfft 
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ASSOCIATIONS MUTUELLES POUR TOUTE LA FRANCE, 

représentons qui auront 

le plus efficacement à |
a 

concouru 
1 a la pr

u
„.„„ 

lion de la Compagnie. 

Cette Compagnie 
Allocation sur ebaqu 

La société est p! 

; demande des repiésoiilaiis en province. — Avantages réservés annuellement aux personnes qui obtiendront ces emplois. -
que opération qui dépasse un certain cbi/l're facile à atteindre. — Expectative d'obtenir une des vingt primes qui seront pr 

lacée sous le patronage de MM. le due Brlfmac C. $ , pair de Y rance ; le duc d© Dondeanvl! le, ï, le vicoiî 

Tmitcinens : 2.000 francs fixes dans les ci efs-lieux de départeniens ; 1 ,000 francs dans les arrondisse,.,* 
de 123,000 francs, a on affecté.

 Cw
- -élevées sur le capital 

eomte «IMmSN'iiy, C. .;; , le eoiurïts «1© «âse©re!S©s. le («mie Elirait* tîc Bogirmoqtt, 

JkûrteMet tîntes «îcBMintles à M. le haro» ©II i^Bfîtàfftî dlreeteiir-gércmt, lt
5
 rue «!©s iîeawK -Arts, à Pari 

VOUTS LBTTR3 WOST / Pm«»CH5S SERA OOr B StJSB «EKT REFJTSÉE. 

KSTBAIT «Ses ^®U^3«AIJX. I»o!iti«ues et Utîéralrv 

CÉM*BJSA.IB.É'Ï 

«L •T lit RANGER 
, petite brochure historique, inslrucltve et piqtiâiffé m

,V 

peut lire sans scrupule (déposée). Pour accélérer l'immense débit de cette Itrocbure, du prix d'un frime, Uîàiu-'" 

aux demandes réitérées de Paris et des départemcn.s, l'auteur consent à eu accorder des depuis, ave.' remise; à wl'" 
les personnes qui en feront la demande de vive-voix ou par écrit franco. — S'a tresser à M. V. FAlHEN.'rue da 
i>8, à Paris, qui expédie de suite celte br reliure, en chargeant sa lettre d'un bon de posle d'un frêne lut à titou 
ci-dessus désigné.'. Pour oblcuir un dépôl, il sulïll de faire sa demande par écril el d'envoyer 10 fr. nets': 'on rwcn" 

autant de brochure» qu'on en désir, ra, a- coiïipagoées d'un modèle d'afficîie. En donnant de l 'ex 'cesien à sa ,,„,." 
on perd, p .ii> ses n) ïr , gn.-i '.e.r 1 ,5 0 ou 2,0(i0 fr. par an, et, si l'on veut revendiquer son droit, le triple de ccnu'îi 

acoiité ; ce droit de venle n'çxèlùt pas une autre occupation. (AtTranrhir.) 

lit L; 

éie*n 

nnem&latt*re «tes «yoï«r*s«î«j? e"?c*s t®é&iar1emcn9 est envasée franco esitja pStfPsbHttè* 

ffître» ttff»'t!n*-gti®% attreiuifi'é-s à Jf. NORBERT tiSTMBAtj. 

fi VIS. — la Progressive, ritnp.-ignie anonyme ri'assu-
flrunecs mutuelles seir la vie, en voie d'organisation, 
demaqdç des ivprésunians intéressés et à appoinlemcns 
fixes dans les gran les vilbra-de France. S'adresser au di-
recteur, rue de l'Eehi jnier, 28, 

SIROP p-Gotnnix 
De |BOUBÉB , rue Dauphine, 33. ~ 

Vingt années de succès constans contre la goutte et lei 
rhumatismes, établissent sa supériorité sur tout ce qui a 
été employé jusqu'à ce jour. 

42, rue du Faubourg-Montmartre. 

ANCIENNE ÉCOLE ROYALE JU'ÉQUITATION. 

Les cours du soir ̂ interrompus pendant la saison d'été, 
recommenceront mardi 15 octobre prochain, et continue-
ront les mardis et vendredis suivans, à l'heure habituelle 
(huit heures du soir). 

"TVENDRE 500 volumes du Charivari de 1838 à 18+3. 
Chaque volume, cartonné par semestre, contient 180 li-
thographies, etc. Prix du volume, 6 fr. 

S'adresser au caissier du CSharlvari , rue du Croissant, 
lfi, de dix heures à quatre heures, 

M. Leblanc, avocat, achète les usufruits 

id. et les. nu-propriétés au grand livre ou sur 

immeubles. Il achète aussi les créances sur hypo-

thèque, sur l'Etat, les villes, les ministères et les 

hospices. Il suit à ses frais et à forfait toutes les 

affaires de procédure et les recouvrémeiis de 

créances en France et à l'étranger, 2, cité Bérgèw, 

«tutti©?©». 

VESTES l'Ait AUTORITE I>B JUSTICE. 

Etude dc M« JACQWS, huissier à Paris , rue 
des lioas-Enfaus, 

En l'Hôtel des Coramissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le jeudi 7 octobre 1SS7, à raidi, 
Consistant en comptoir, verres, brocs, en-

tonnoirs, banquette, niche, ele. Au cômpt. 
(6378) 

En l'Hôtel des Commissaires-I'riseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le jeudi 7 oclobro 1S47, à midi, 
Consislaut eu biireau, labiés, chaises, car-

loiinier, armoire, pendule, etc. Au comptant 
(I3379J 

En une maison sise à Paris , rue Po-

pincourt, 14, 
Le jeudi 7 octobre 1S17, à midi, 
Consistant en bureaux, grilïagc, pendule, 

voilure, tombereaux, chevaux, etc. Au eut. 
(63805 

Itoel <H#n «wanmerrclal*-». 

ERRATUM. —Aux il' et 42« lignes de l'an-
nonce insérée le :! octobre courant, sous le 
B» 83sr., et après les mots : Auront droit aux 
produits annuels du supplément, lisez.; Des-
tiné aux ahnonces pendant dix années, etc. 

(63615 

D'un 'arte sous signatures privées, en date 
à Péris, du 20 septembre îsn, enregistré à 
Paris Is 30 même mois, folio 94, verso, cases 
6 el7, pur le receveur, qui a reçus francs 
£0 cent., 

Apprit qu'il y a société en commandite, 
entre Charles IIFUTTE, marchand de vins 
traiteur el logeur , voilurier , demeurant 
rouie île CtiàlilIcJn, 18, au Polit Vanves, com-
mune de Vauves, et un commanditaire dé-
nommé . qApliflé et domicilié audit acie, 
pour l'exploitation du commerce de mar-
chand rie vjns-traiteur cl logeur et voilurier. 
—Que le rieur lIRt'TTK en gérant de la so-
ciété ; que la sociéré dont le siège esl route 
de Chatillon, s, au Pelit-Vanves, commune 
do Vauv. s. a é Le constiiuée pour dix années 
à parer ilu 20 séplembré 184', et a pour 
raison et siguatuie sociales UEUTTIÎ el c«. 

 Que l'apport du sieur Il-uile consiste 
dans son travail, son industrie, «on droil au 
bail des lieux et dans les meubles meub'aus, 
marehandises, ustensiles, chevaux; harnais et 
YOiiures, serrant à l'exploitation de son 
commerce, évalués quinze mille cinq cents 
francs —Et que l'apport dd commanditaire 
esld une somme de quinze mille francs, ver-
sée dans la caisse sociale, que le commandi-
taire ne nourra èue tenu àaucunaulre ap-

oorl ni a àupUn des engagemens sociaux. 
' rourrxtrail, à IIEITTE . (S362) 

Rioliet, entre M. Chattes Engrange, demeu-
rent à Paris, rue du Gazomètre, 2, el M. 
Çbarles Boulanger, négociant, demeurant à 
Pnris, rue Hautevilie, 52, le 22 septembre 
1817, dément enregistrée et revêtue de l'or-
donnance d'exequalur. 

Il appert : que M. Laurent, demeurant à 
Paris, rue Hat tel, 5, a été nommé liquidateur 
de la sociélé de fait d'entre les susnommés 
pour la commission et l'exportation, décla-
rée nulle par jugement du tribunal de com-
merce de Paris du 9 juillet 1847, enregistré. 

Pourcxtrai', HENHV IOI'HMDRG . (8363) 

D'une sentence arbitrale rendus par MM. 
Venant et Mon* fort, le 29 septembre 1817, 
déposée au greffe, du Tribunal de commerce 
de la Seine, revêtue de l'ordonnance d'exc 
quatur, et enregistrée, entre M. Jean-Charles 
RIGAULT DE GEXOUILLY, demeurant à Ver-
s-illes, rue Maurepas, 7, d'une part; 

Et M Jean-ISaptiste-Louis-AugusleCAUDE-
IlO.v, demeurant à Paris, rue do Bufl'ault, 26, 
d'aulre part ; 

Il appert que la société en commandite par 
actions fondée sous le nom do Banque 
d'amorlissement des dettes hypothécaires, 
suivant acte passé devant M« I.ejcune et son 
collègue, nol3ires à Paris, le 8 février 1837, 
et ayant pris à partir du 13 janvier iS4.ï, la 
raison social» CAi'DERON et C', a été décla-
rée dissoute à compter du jour de. celte sen-
tence ; que M. Jean-Baplisie-Louis-Auguste 
Cauderou, ancien géranl de ladite société en 
a été nommé liquidateur, avec les pouvoirs, 
droits et obligations que la loi et les usages 
commerciaux attribuent à cette qualité, el 
qu'une commission de surveillance de la li-
quidation a été instituée; qu'enfui, MSt! Rl-
gault de Genouilly, Maigné el Thurel, trois 
ries actionnaires, ont été nommés membres 
de celle commission. 

Pour extrait conforme : 
Signé CALDKUON. (8363 bis) 

f tude de M« TOt'RNADRR, avocal agréé, A 
Paris, rue de LOUVOiï, 10. 

D'une sentence rendue par MM. Beaumé et 

as de pei Le des 'ieux liers de l'actif socir.1 
sociélé sera dissoute. 

Pour extrait. Signé TKOÏON . (8364 

Suivant acte passé devant M« Trayon et 
son collègue, notaires à Paris, le 25 septem-
bre 1847, cnrcgislré, M. Simon CAH.TKAUX, 
négociant, et M. Louis- Gabriel BËRTUY, 
commis négociant, demeurant tous deux à 
Paris, rue Mesiay, 2ti, oui formé entre eux 
une société en nom collectif pour l'exploita-
tion en commun de la maison de commerce 
de bijouterie, orfèvrerie el joaillerie que M 
Cailteaux possédait à Paris, rue Mesiay, 28. 

La durée de cette société a élé lixée à six 
ou neux années à compter du 20 septembre 
lS47,au choix seulement de M. Cailteaux. 

Le siège de la sociélé sera à Paris, rue 
Mesiay, n» 23, dans l'établissement dont il 
s'agit. 

La raison et la signature sociales seront 
CAILTEAUX et BERTUY. Chacun des asso-
ciés gérant responsable et solidaire aura la 
signature sociale. Toutes les affaires de ia 
société devront être faites au comptant ; au-
cun emprunt ne pourra eire valablement con-
tracté que par le concours des deux inté-
ressés. 

Pour extrait. Signé ÎIIOYOX . (8365; 

Suivant acte passé devant M- Trayon el 
son collègue, notaires à Paris, le 24 s-ptem 
lire 1847, enregistré, M. Gustave MAUGER, 
commis négociant, deihcursut à Paris, rue 
.Maueoiiseii, 21, et M. Joseph-Alexandre ORI 
CET, ancien tanneur, demeurant à Slonlri 
cbird (Loir-et-Cher), ont formé entre eux 
une'soeiélé en nom collectif pour l'exploita-
tion de la maison de commerce de commis-
sionnaire eu cuirs sise i Paris, rue Maucon-
seil, 21, acquise par eux doM. Phidlion 

La durée de celle société a été fixée à dix 
années consécutives, à compter du 1 er octo-
bre 4847 

Le siège de la société sera à Paris, me 
Maueonseil, 24, dans l'élablissemeni dont il 
s'agit. 

La raison et la signature sociales seront 
Alexandre ORI G ET el MAUGER ; chacun des 
associés géranl responsable et solidaire aura 
la signature sociale ; chacun d'eux pourra 
souscrire des engagemens pour marchandi-
ses, mais aucun emprunt ne pourra être va-
lablement contracté que par le concours des 
deux inléressés. * 

En cas de décès de l'un des associés ou en 

Suivant acte sous se'ngs privé, en date des 
21 septembre el i" octobre 1847, enregistré; 

51. Victor-Théodore KYSAKUS junior, ban-
quier, demeurant à Paris, rue tlleue 16; 

Et M. Johù-Nicholfs BltOWXE, banquier, 
demeurant à Paris, avenue des Champs-Ely-
sées, 8i; 

Après avoir exposé que la société en com-
mandite, contractée entre eux sous la raison 
KYSAEOS junior cl C, dont le siéger élail à 
Paris, er qui avait pour objet toutes les af-
faires de commerce, et notamment 11 co n-
mission en métaux, avait été résiliée verbale-
ment enlre eux dès le 21 mars 1847, etqtie 
M. Rysai u junior avait élé ehargé seul de 
la liquida don; 

Ont déclaré réitérer la dissolution de la-
dité sociélé. 

M. Kjsai u> junior est demeuré seul char-
gé de 11 liqnidatiu.i. 

Dr.seoRTiis ayant pouvoir (8366) 

Cabinet de M Charles DUCLOS, rue de 

Gr ne'le-St-Ilo ;oré, 16. 

D'un »cte sous seings privés, fait donble 
à Paris, le 1 er octobre 184;; 

Entre M. Isaae-ll.inhéleiny-Ducimelière-
AliasMONOO, négociant, demeurant à Paris, 
tue des francs-Bourgeois, 7; 

Et .M. Vrédéric-llucimeiièrc MONOD, négo-
ciant, demeurant i IVns, rue liarre-du-Kc 
n. 4; 

Il appert ■ 
Que la société do commerce en nom col-

lectif, formée eut. e les susnommés par acte 
sous seing privé, eu date à Paris du 17 sep-
tembre I8t4, enregistré, pour onze ans et 
neuf mois, qui oui commencé à courir du 
I"' octobre 1844, pour Unir le 30 juin 1856, 
ladite sociélé ayant pour objet l'achat et la 
veulc des produits chimiques, et la commis-

sion en celte partie, sous la raison sociale t 
I. MONOB et l\ 110X01), et dont le siège est 1 

à Paris, tue Barre-du-Iiec, 4; 
Est el demeure dissoute à compter ou t** 

octobte, 1817. 

Pour extrait.' Dict.os. (s367) 

ELude dc N* Augustin FRËVILLE, avoiat-
agréè, sise à Paris, rue A'euve-des-Bons-
Enfans, 37. 

D'un jugement rendu par défaut par le 
Tribunal de commerce de la Seine, séant à 
Pars, en date du 21 septembre 1847, enre-
gistre à Caris le i«* octobre 1847, par Yilou, 
qui a reçu 8 fr. 80 C; 

Entre i» M. Justin LAUDNKR, négociant, 
demeurant à Paris, rus de l'Oléon, 31; 

2" il. Jules SOIIN, négociant, demeurant à 
Paris, ailée des Veuves, impasse des Bonr-
dines; 

3" M. Michel BARILLET, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Marais-du-Temple, 
n. 33 bis; ' 

Il appert : 

Que, la société en nom collectif qui avait 
existé de fait jusqu'à cette époque enlrc les 
parties, pour la fabrication et fa vente des 
statuette», dont le siège était à Paris, passage 
de l'Opéra, galerie de l'Horloge):); 

t été déclarée nulle et de mil eff.-t, faute 

'd'avoir été revêtue des formalités légales, el 
que pour régler le compte des parties, elles 
ont été t envoyées devant aibitresjuges 

Pour extrait. A PUE y i LIE (3368) 

ÏWDMwal d* Commerce, 

assemblées des 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inniés à se rendre au Tribunal di 

commerce d,- Paris, salle d. 

faillite*. MM. les créanciers 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

lin sieur GENTIL (Jacques-Médérie), limo-
nadier, rue St-Lazare, 72, le 9 octobre a 9 
heures fN" 7669 du gr.]. 

Du sieur DEPIENNlî '(Louis-Marie*, serrît* 
rier, à Vaugirard, rue Gioui'l-d'Arcv, 21, le 
9 octobre A 9 heures fN» 7 64 du gr |; 

Du sieur COLOGUAS (Je4u-B»ptUtB), enf. 
de maçonnerie, i N'euiliy, le 9 octobre à 12 
heurts [N° 7647 du gr }j 

Du sieur PIQUEXOT Antoine), jardiuier-
hoiticulleur, à Ciiehy-'a-Garenue, j

e
 9 octo-

bte à 1 heure ||2 (N» 7638 du gr .J; 

Du sieur ROQUET, négociant, à B .llevillc, 
bout des Couronnes, 4 el S, le 9 octobre À 
12 heures |N° 7639 du gr.]; 

Du sieur GOETZ (Louis), serrurier en voi-
tures, à La Cbapelle-Sl-Denis, le 9 octobre A 

12 heures |N» 7612 du gr .J; 

Pot/r assister ti l'assemblé? dans lenfuell, 

M le /uçr -commissaire do't les consulter 

tant sur la composition de Cétai des créan-

ciers présumés iiue sur la nominoisen de nou-

'eaux syudics. • 

NOTA . Les tiors-porieura d'eflels ou en-

dossemensde ces faillites .••■'->!J .ri; .iss connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d 'ett e convoqués pour ha amethbléei 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

•Du sieur CHAPLALY Jean-Baptiste), loueur 
de voitures, rue .loubert, 18, le 9 octobre A 

12 heures [N» 7269 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence de 

ST. le juge-commissaire, aux vérification et 

ajfirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur M0NY ainé (François-DociléV fàb 
de faïence, A Bourg-la-Beine. le 9 octobre à 
12 heures ! N° 7268 du gr.]; 

Du sieur CHBNEtt (Vielor-Edouard), fab. 
de tôle vernie, rue du Temple, 43, le 9 octo-
bre à 12 heures [N"7415 du gr.]; 

Du sieur V1DEHEN (Augiistc-Nepoléon), li-
monadier, rue Sl-.Marlhi, 214, le 9 octobre A 

9 heures [N» 7391 du gr.j; 

^ Pour entendre le rapport des s, ndics sur 

l'état de la faillite et délil érer sur la forma-

tion du concordai, ou. s'il , n H
ru

, s'enten-

dre déclarer en état d union, et, dans ce der-

nier rai, être immédiatement consultés tant sur 

nouveautés, sjnd. — Gaudxon, md .le vim, 
id. — Vincent, agent d'* flaires, vêtit. — 
— Vollon, tapissier, id. — Bacquet, md de 
meubles, conc. — Veuve Mallatd el C», 
merciers, id. - Garnot, peintre et logeur, 
rem. A huitaine. — Wiart et Paris, impri-
meurs, redd. île comptes. , 

MIDI : Couchol, restaurateur, vèrif. — Pour-
ehel, md de modes, rh'it. — Berlrand, ar-
mateur, conc. l'rttilte,' fab. de chalet, 
id. — Uegouge, ent. de pavage, redd. de 
comptes. 

u .NE AEDRK i|J : Mayer, anc. tailleur, elôl.— 
Salion, lab. de chapeaux de paille, id — 
Corvée jeune voilurier, id. — Duihfltir.mil 
de meubles, i \. — Baurer et Dite Coiffrcl, 
glaisiers, rem. à huila ine. 

UEI .X IIEI EES : Dubual, nid oY lingeries, 
conc. — I avarde, limonadier, id. — Bis-
son, nournsseur, id. — bufréne, fab. de 
plaqué, rem. à huitaine. 

Psii!»liïv ;»il50iJfs sS© SIar3ns©N. 

Entre : M. Poirat. m l mercier, et Mlle 
Cauvencl, ru< du Chcrehe -.M di, 20. — M. 
Debrie, vérificateur, rue du Bac, 106, cl Mlle 
Uoueiinc, rue Roussefét, 12. - M. Lamy, lieu-
tenant au 1 I e chasseurs, rue de Vcrncuil,5l, 
et Mlle Laugin, rue de l'Université, 27. — M. 

les laits d,: la festion aue sur l'utilité du main I
 ft

'
il
'
l
8éi ex-mèjecin-vétérinaire au Je hus-

tien ou da remplacement des syndics i 989 »
 1

 KCO.e-Hi.ilaire, J demcuranl, et Mlle 
„._, „„

a
. . . , ' ' . ' Ribierre, A Montmartre. - M. Hoiui an, md 

r^nn-.
 ,8f

* ' ̂  le
" cremciers j de pap er, rue de l'F.eolc-de-Médecine, t», 

rteonn-a. IclMIloliUdlct.iuodiiRao, 43. - M. Aussy, 

PRODUCTION DE TITRES. ; arehilivlf, nie de Jérusalem. l.ctM'le Le-
fcm» w v J • / 1 • , !™FS . ur.ruedes Fossés-St-Vielor, ». — M. 

. ionl .nntes a produire , dans le delà, A \ DesftrAnges, commissaire de marine de pre-
vingt/ours, i dater d, ce ,:,ur. leurs turcs de mière classe. A Rochefort, et rue Jeannisson, 
créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbre, indicatif des sommes à réclamer, 

MM, les créanciers • 

Du sieur MARCHADIER (Jean), paveur, A 
Vinceuoes, entre les mains do M. Héron 

fauh. Poissonnière, 1 1, syndic île la l'aillile 
IN» 7532 du gr. j; 

l'oar, en conformité de l article. 45) de la 

loi du 3» mai iS38, s'tre froced' .1 ta rérifi-

cation des créances, qui commencera imm.-

diasement après l 'expiration de ce ib-iai 

Boulanger, 76 ans, faub Sl-hems, IL- Mme 
Hadml, 41 ans, rue Fontainc-ou-ltoi, n. -
». Renard, 61 ans, rue Sl-Marlin, 112 - »

m 

Bigex, 47 ans, rue Jarcnle, 10 — Mme veure 
l'iietmile, 70 ans, rue de Bourgogne, 4». -
Mme Fournier, 6 5 ans, rue de I t.cliauae. -i. 
— MlleAlegalière, 28 ans, bout Muai rui-
nasse, 50. — Mme veuve Sauheu, 75 ans,™ 

Mont-Parnasse, 10 1er. 

Du i octobre.— M. Rompait', 82 ans faub, 

Montmartre, 6t. — M. Prévost, «4 fs*-'*ï 
d'Amboise, 8. - Mme veuve Larcher. 5 
rue de la Chaussée-d'Anlin, 28. - *« u " 
laume, 36 ans, rue d'Argenteuil, 21. - » 
Fau'ionne, 40 ans. rue de l'Arl.re-S«. 
MmeVil!cminot, 43ans,faub. to»J»| 

-Mme Carabis, 59 ans, faub. du WfeJ 
-M.Chalamcau,53 ans, faub. a-*»»J 
206 - Mlle Lasausse, n ans, rue d - ; 

ton, 177. -Mme Sévry.20 ™<™J°& 
ronue, 15. -M, Debladis, 71 ans,r"« J' ^ 
Paul, 11. — M. François, 82 ans, rw 

Francs-Bourgeois, 18. 

Hour»e da i Octobre-

ASSEMBLÉES DU 5 OCTOnM 1SI7. 

KEI:F îiEutiES: Bridoux, limonadier, VèHf — 
Palais, md de meubles, id. — Quelin la-
pissier, id. — Monirort, maître d'hôtel' gar-
îii, id. — Desplaees lils, boulanger, elôl -

Leblanc, md de vins, id. _ luct-Bangain, 

• "rSï' 1 " ' - mr
K' Srainelief, id! 

— ilaliot, boucher, conc. — Btnenao, enl 

de macqnperie, id. — Loublère. md de 
vins, rem. a huitaine. - Leïlonï. nul de 
vins, id Vanlnrke, matlïe .l'hôtel gar-
ni, redd. de connues. 

5, et Mlle Monc.i, rue do Madame, 2i. — M 
Gaoltron, rentier, A Fontainebleau, et Mlle 
Caehelievre, ni'- Christine, 7. — M Lerlerc 
deliussy, propt.éla.re.an rl'Aln u de Russy-
les-Poix, et Mis Ruinàrl de Brlmont, rue 
CiMMte, 7. — M. Bauttot, sculpteur, rue du 
Dragon, 1 1, et Mlle Dedron, rue Cuisante, 
Iti — M: T ha 1 v. herboriste, me des Fossés-
St Jacques, 2, Cl Mile Bctraud, niénie mw 
son, et m r sl-C"i 'ni.un-rAtixcrrois, 6. — M. 
Guyot, secrétaire au collège Louis-le-Grand, 
rue Sl-Jaeiiues, 125. cl Mlle Miroy, rue des 
Boulanger.», 4o. - M. Guy, professeur, im-
passe des Pèniltintlnès, et Mlle Lievyns, rue 
de l'ouicv Sl-M icel, 7. — M. Leroy, épicier, 

rue BUViclor, 9r, et Mlle wilken-, à st-Flo-
tenlin. - M Albey, employé, rue des eû-
mes, (4, et Mlle lu-y, rue liescarles, 51. — 
M. Cannois, propriétaire, et Mlle Cossou.rue 
d'Enfer, 10. 

Cinq 0/0, joiuss. du 22 mar 8 '---; 
Quatre 1/2 0/0, jouiss. du 22 mars. 

Uuatre o/o, jouiss. du 22.mars . ■■■ 
Trois 0/0, jouiss. du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque " 
lienle de la Ville.. 
Obligations de la Ville , 
Caisse hypothécaire. . ■ ■ ■■■■ —V 
Caisse A. Gouin, c. LOOOir _ 
Caisse Gauneron. c. 1 ,000 ir . 

4 Canaux avec primes. • 
Mines de la Graud'Comoc • _ 

Lin Maberly ',. 
Zinc Vieille-Montagne.. •• 
R. de Naplea, joui», de Janvier. 

— Récépissés Rothschild 

C11EM1KS DI r«». 

pisICBATlOIi». 1 |j
 Au

j. 
Hier. 

,13 DO 

ÎÎSJ 

3360 ' 

250 -

1115-
IC80 -

1H0 ' 

Du I" nc.ohre 1847. — Mme veuve La-
eroute, 63 ans, rue Caumailin. 37.— M. Bre-

nia innil . . lion, il ans, un- Richer, ri. — M. l.efebvre, 
mx tiKCRRs i,2 . \

euvc
 Decaigny, mdo «le 1 44 ans, rue de La lloehefoucauld, 5 bis. —M. 

Saint-Germain.. •••••• 
Versailles, rive droite-

_ rivegauebe. 

Paris A Orléans 
Parti à Rouen 
Kuiien au Havre 
Marseille A Avignon. •• 

Strasbourg A BAIe 
Orléans A Vierzon 
Boulogne à Amiens.. • 
Orléans i Bordeaux.--

Chemin du Nord. . • • ■ ■ 
MuntereauATroyes... 

i'amp. AHazebrouck.. 

Paris à Lyon 
i'ari« * Strasbourg • • • • 

Toirs A Nantes 

Èiiregiï té à Paris, 

llecu un franc dix centime», 

Octobre 1M7. F, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUB NKUVE-DES-MATHURINS 6. 

710. 
26» 
162 tjL 

,151 25 
900 —| 
52S 

ié s». 

445 

MO 

Î60 
160 

1140 
885 

.',10 
155 

525 

4« 
5»a 

Pour la légalisation de la signature A. _ 

Il maire du 1" m**""" 


